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INSEkTIONS LEGA I,Fs ET ANNONCES 511 s +, 52■4 

— Règlement Général de l'Union Postale Universelle, 

Convention Postale Universelle, 

— Arrangement coneemant les Services de Paiement 
de la Poste. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne. de l'exécutiond la présente ordon- 
nance, 	. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le trois avril deux 
mille un. 

RAINIER. 

DÉCISION SOUVERAINE 

Par Décision Souveraine en date du 4 avril 2001; S. A , S. 
le Prince Souverain a prorogé le titre de "Fournisseur 
Breveté" accordé a la Société Anonyme Monégasque des 
"Caves du Grand Ectianson". 

ORDONNANCES SOUVERAINES 

Ordonnance Souveraine n° 14.835 du 3 avril 2001 ren-
dant exécutoires les Actes de l'Union Postale 
Universelle signés à Beijing le 15 septembre 1999. 

RAINIER 111 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution ; 

Vu la délibéretion du Conseil de Gouvernement en 
date du 14 mars 2001 qui Nous a été communiquée par 
Notre Ministre d'Etat 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Nos Instruments de ratification des Actes ci-après de 
l'Union Postale Universelle>  signés à Beijing le 15 se 
tembre 1999, ayant: été déposés le 30 novembre 2(lrs) 
auprès du Bureau International de l'Organisation préci-
tée, recevront leur pleine et entière exécution à dater de 
la publication de la présente ordonnance 

— Sixième.Protocole Additionnel à la Constitution de 
l'Union Postale Universelle, 

Par le Prince. 
Le Secrétaire d'Etat 

NovELLA. 

Les Actes ci-dessus peuvent être consultés à la Ifirecti -  n 
des Reletions Extérieures. 

Ordonnance Souveraine te° 14.839. du 4 avril 2001 
portant nomination du Consul Général Honoraire de 
Idoeiaco â Santiago 

RAINIER HI 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la Constitution ; 

Vu l'ordonnance du 7 mars 1878, modifiée, et Notre 
ordonnance rt' 862 du 9 décembre 1953 portant organi-
sation des Consulats ; 

Va. Notre ordonnance n° 8.001 du 9 mai 1984, modi-
fiée, portant classification des postes diplorreatiques et 
consulaires à l'étranger ; 

Avons. Ordonné et Ordonnons 

Mee  Danièle BIANCHnRI est nommée Consul Géeral 
Honoraire de Notre Principauté à Santiago (Chili). 

Notre Secrétaire&Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre detat sont chargés, chacun 
en e,e qui le concerne, de l'exécution de la présente onion-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatre avril deux 
mille un. 

RAINIER. 
Par le Prince 

Le Secrétaire dEtat 
g. NOVELLA., 



Donné en. Notre Pakds à Monaco, le quatre avril deux 
mille Lift. 

RAINIER. 

Par le Prince 
Le Secrémire d'État : 

R. NoveLLA. 

Par le Prince, 
Le. Secrétaire d'État 

R. NOVELLA.. 

Ordonnance Souveraine n° 14,842 du 4 avril 2001 
portant naturalisation monégasque. 
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Ordonnance Souveraine n' 14.840 du 4 avril 2001 
portant naturalisation inottégasque.-  

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vit la requête qui Nous a été présentée par le Sieur 
Ar•rroNt, tendant à son admission panni Nos Sujets ; 

Vu la Constitution 

Vo la loi n' 1,155 du 18 décembre 1992, modifiée par 
la loi n' L199 du 26 décembre 1997. et notamment les 
articles 5 et 13 

Vu l'article 25 § 2 de l'Ordonnance orgditique ;.1.1u 
9 mars 1918 ; 

Vu Notre ordonnance n' 403 du 15 mai 1951, modi-
fiée ; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services Judi-
ciaires ; 

Notre Conseil de la Couronne entendu ; 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

Le Sieur Thierry Awrom, né le 9 juillet 1963 à 
Monaco, est naturalise monégasque. 

Il sera tenu et réputé comme tel et jouira de tous les 
droits et prérogatives attaches à cette qualité, dans les 
conditions prévues par l'article 33 de la loi np I .155...du 
18 décembre 1992, modifiée. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre. Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
emee. 

Alice NATALI, son épouse, tendant à leur admission parriti 
Nos Sujets ; 

Vu la Constitution 

Vu la loi n° 1,155 du 18 décembre 1992, modifiée par 
la loi n° 1.199 du 26 décembre 1997, et notamment les 
articles 5, 6 et 1!3. ; 

Vu l'article 25 § 2 e'4'Ordonnance organique du 
9 'mars 1918,; 

- Vt Noüe 'ordonnance te 403 du 15--inai 1951, tiïôe.. 
fiée ; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services Judi-
ciaires ; 

Notre Conseil de la Couronne entendu ; 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Le Sieur Robert,Denis, Marcel LAURE', né le 27 octobre 
1959. à Menton (Alpes-Maritimes), et la Drame Muriel, 
Yvette, Alice NATALI., son épouse, née le 26 juin 1962.à 
Monaco, sont naturalisés monégasques. 

Ils seront tenus et réputés comme tels et jouiront de 
tous les droits et prérogatives attachés à cette qualité, dans 
les conditions prévues par l'article 13 de la loi n° 1.155 
du 18 décembre 1992, modifiée. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre, Directeur des Services 
Judiciaires et titre Ministre «Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de exécon de la présente ordon-
nance. 

Donné en. Notre Palais à Monaco, le quatre avril deux 
mille un. 

RAINIER. 

Ordonnance Souveraine n° 14,841 du 4 avril 2001 
portant naturalisations monégasques. 

RAINIER - Ill 
PAR LA (]RACE. DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DEMONACO 

Vu les requêtes qui Nous ont, été présentées par le Sieur 
Robert, Denis, Marcel LAtiltE et la Dame Muriel, Yvette. 

RAINIER III 
PAR LA deACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la tequête qui No fis a été présentée par la Demoiselle 
Dominique, Danielle PASTOR, tendant â son admission 
parmi Nos Sujets ; 

Vu la Constitution ; 



Pur Le Prince. 
Le Secrétaire d'État 

R. NoeLLA. 

• 
Ordonnance Souveraine n' 14.843 du 4 avril 2001 

portant Platuralisation monégasque. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la requête qui Nous a été présentée par le Sieur 
Claude, Pau!, Jules PLEINet, tendant à son admission 
parmi Nos Sujets ; 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi n 1.155 du 18 décembre 1992, modifiée par 
la loi n° 1.199 du 26 décembœ 1997, et notamment les 
articles 5 et 13 ; 

Vu l'article 25 § 2 de l'Ordonnance organique du 
9 mars 1918 ; 

Ordonnance Souveraine n° 14.844 du 4 avril 2001 
portant naturalisation monégasque. 

RAINIER III 
PAR LA GRACE DE DIEU 

PRINCE SOUVERAIN DE MONACO 

Vu la requête qui Nous a été présentée par le Sieur 
Christophe, Robert TEISS1ER, tendant à son admission 
parmi Nos Sujets ; 

Vu la Constitution ; 

Vu la loi n' 1.155 du 18 décembre 1992; modifiée par 
la loi n° 1.199 du 26 décembre 1997, et notamment les 
articles 5 et 13 ; 

Vu l'article 25 § 2 de l'Ordonnance organique du 
9 mars 1918 

Vu Notre ordonnance n° 403 du 15 mai 1951, modi-
fiée; 

Sur le rapport de Notre Directee des Services Judi-
ciaires 
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Vu la loi n° 1.155 du 18 décembre 1992, modifiée par 
la loi if 1.199 du 26 décembre 1997, et notamment les 
articles 5 et 13 ; 

Vu l'article 25 §2..de l'Ordoneance organique du 
9.. mars .1918 ; 

Vu Notre ordonnance te.  403 du.  15 mrti 1951, modi-
fiée; 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services Judi-
ciaires ; 

Notre Conseil de la Couronne entendu 

Avons Ordonné et Ordonnons : 

La Demoiselle Dominique, Danielle PASTOR, née le 
11 août 1963 à Momie°, est naturalisée monégasque. 

Elle sera tenue et réputée comme telle et jouira de tous 
les droits et prérogatives attachés a cette qualité. dans les 
conditions prévues par l'article 13 de la loi nc` 1.155 du 
18 décembre 1992, modifiée. 	. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Nôtre Miiiistre &Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de la présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à 5onaco, le quatre avril deux 
mille un. 

RAINIER_ 

Vu Notre ordonnance n° 403 du 15 mai 1951, modi-
fiée 

Sur le rapport de Notre Directeur des Services Judi-
ciaires ; 

Notre Conseil de la-Couronne entendu 

Avons Ordonné et Ordonnons 

Le Sieur Claude, Paul, Jules PLIIINET, né le 12 juillet 
1958 à Annonay (Ardèche), est naturaliSé monégasque. 

11 sera tenu et réputé commue tel et jouira de tous .les 
droits et prérogatives attachés à Cette qualité, dans le: 
cOnditions prévues par l'article 13 de la loi le 1.155 du 
18 décembre 1992, modifiée: 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Minists'e d'Etat sont chargés. chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de là présente ordon-
nance. 

Donné en Notre Palais à Monaco, le quatre avril deux 
mille un. 

RAINIER. 

Par le Prince, 
Le 5ecrétaire d'Etat 

R. NovatA. 
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Avons Ordonné et Ordonnons 

Le Sieur Christophe, Robert MASS», né le 2 t août 
1969 ii.Nitnes (Gard), est naturalisé monégasque. 

ll sera tenu et réputé comme tel et jouira de tous les 
droits et prérogatives attachés à cette qualité, dans les 
conditions prévues par l'article 13 de la loi n 1.155 du 
18 décembre 1992, modifiée. 

Notre Secrétaire d'Etat, Notre Directeur des Services 
Judiciaires et Notre Ministre d'Etat sont chargés, chacun 
en ce qui le concerne, de l'exécution de ta ptésente Mon-
mince. 

Donné en Notre Palais t Menace, le quatre avril deux 
mille un. 

RA N1ER. 

Par le Prince, 
Le Secrétaire d'État : 

R. NOVELLA. 

ARRÊTÉS MINISTÉRIELS 

Arrêté Ministériel n' 2011!-231 du 5 avril 2001 portant 
autorisation et approbation des statuts dela société 
anonyme monégasque dénommée "RIMERA-  ALTOS 

Arrêtons 

ARTICLE [REMII LIR 

La société anonyme ntooégasque,ienommette"RJVIEkA Autos S, A, M," 
est autorisée. 

ARr, 2. 

Som approuvés les statuts de la société tels qu'ils ré alter[ &l'acte 
en brevet en date du 2 fevrier 2001. 

ART. 3. 

Lesdits stems devront être publiés intégralement dans le 'Journal 
dë Monaco". dans le délais et apEtt accomplisSement des formalités 
prévues par les lois n°' 71 du 3 jariviei-  1924, ri° 216 dû 27 février 1916 
et par l'ordonnance-lei n 340 du 11 mars 1942. 

ART, .4. 

Toute modification aux statuts susvisés devra être soumise 
l'appnabation du Gouvernement. 

ART, S. 

En application des prescriptions, édictées par ratticle 32 de l'ordon-
nance du 6 juin 1867 sur la police gènêt-ale: concernant les établisse-
ment:: dangereux. insalubres et incommodes, et par l'article 4 de la loi 
n' 531 du 12 mai 1951 relative à l'inspection du travail, le président du 
Conseil d'Administration est tenu de solliciter du Gouvernement les 
autorisations prévues, préalablement à l'exercice de toute activité 
commerciale et industrielle dans les locaux que ta société se propose 
d'utiliser. 

Les mêmes formalités.devront être accomplies a li`ri:casion de tout 
transfert. transformation, extension, aménagement. 	" 

ART., 6. 

Le Conseiller de Gouvernement pour les Finances et Ilcoriornie est 
chargé de l'exécution du présent matte. 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, le cinq avril deux mille 
un. 

-7S 

Le Ministre d'État, 
Lta..tatcaa. 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vtr;a demande aux fins d'autorisation et d'approbation des statuts 
de la société anonyme monégasque dénommée "Itivieta Atfros 
S.A,M.", présentée par les fondateurs ; 

Vu l'acte en brevet coelenant les statuts de ladite société au capital 
de 150.000 euros, divisé en 1.500 actions de 100 euros chacune, reçu 
par rte H, KEY. notaire. le 2 février 2001 ; 

Vu l'ordonnance du 5 mars 1895, modifiée par les ordonnances des 
17 septembre 1907, 10 juin 1909, par les lois n' 71 du 3 janvier 1924, 
n" 216 du 27 février 19,6 et par les ordonnancea-lois re 340 dut 1 mars 
1942 et n° 342 du 25 mars 1942 ; 

Vu la loi n° 408 du 20 janvier 1945 complétant l'ordonnance du 
5 mars 1895, notamment en cequi concerne la nomination, les attri-
butions et la responsabilité des Commissaires aux corriges, modifiée 
par la loi n° 1.208 du 24 décembre 1998 ; 

Vu l'ordonnance souveraine n° 3.167 du 29 janvier 1946 réglant 
l'établissement du Man des sociétés anonymes et en commandite par 
actions 

Vu la délibératim du Conseil de Gouvernement en date du 21 mars 
2001 ; 	* 

Arrêté Ministériel n° 2001-232 du .5 avril 200l'autori-
sant la modification des statuts de la société ano-
nyme monégasque dénommée "AMBIANCE PuauerrE 
S.A." en abrégé "A Ai P SA». 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
trionégaSqtte dénommée "AMBIANCE nLICITE SA." en abrégé 
"A MPSA" agissant en vertu des pouvoirs à eus: confiés par l'assem-
blée générale extraordinaire des actionnaires de ladite société ; 

Vu le procès-verbal de ladite ...aserriblée générale extraordinaire tenue 
à Monaco, le 19 octobre 2000 ; 

Vu les articles 16 et 17 de ordonnance du 5mars 1895 sur les socié-
tés anonymes et en commandite par actions, modifiés par la loi n° 71 
du 3 janvier 1924 et par l'ordonnance-loi n° 340 de 11 mats 1942 ; 

Vu lit délibération du Conseil de aouvernernent en date du 21 mars 
2001 ;. 

ts 
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AR Titi 	imic p.  

Sil nt 	tOtiSt.'eS les tnaiitications 

de l'article 6 des statuts ayant pour objet de porter le capital social de 
la  sonmw de inithon de frano à celle de 1,7i0.0(Xleuros et h valeur nomi-
nale de l' &lion de la mirette de 100 francs à celle de 15 euros ; 

- de l'aniele 37 des statuts (année sociale) ; 

résultant des résolutions adoptées par l'asSernblée générale extra-
ordinaire tenue k 19 octobre 2(X10. 

ART, 2. 

Ces résolutions et ni difkcatiorm devront être publiées au 
de Monaco" après aecomplissement des forinalités prévues pat k troi-
sième alinéa de l'article 17 de Fordonnance du 5 mars 1895. «nidifié 
par l'ordonnance-loi n' 340 du • I 1 mars .P42, susvisée. 

ART. 3. 

Le Conseiller de Ciouventement pour les Finances et 1' Fronomie 
est chargé (le l'exécution du présent en-été. 

Fait à Monaco. en l'Hôtel du Gouvernement, le cinq avril deux mille 
un. 

Le Ministre d'État> 
P. leeseueem. 

Arrêté Ministériel n°  2001-233 du 5 avril 2001 maori-
Sant la tnodification des statuts de la société anonyme 
monégasque dénommée s«CRUISE SHIPS CATERING & 
SERVIMS MANAGEMENT £A.M." en abrégé "C.S.C.S. 
MGT". 

Nous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société anonyme 
monégasque dénommée -CRUISP SHIPS CATERING & SERviO3S 
MANAGEMPiNT ,S.A . M." en abrégé "C. S .C.S. MOT-agissant en vertu 
des pouvoirs è eux confiés par l'assemblée générale extraordinaire des 
actionnaires de ladite société ; 

Vu les prfiCès-verbate desdites assemblées générales extraordinaires 
tenues à Monaco, les 21. novembre 2000 et 26 janvier 2001 „ 

Vit tes articles 16 et 11. del'oridonnance du 5 mars 1895 sur les socié-
tés anonymes et en commandite par actions. modifiés pax la loi n'' 71 
du 3 janvier 1924 et par l'ordonnance-loi e 340 du 1.1 mars 1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 21 mars 
2001 ; 

Arrêtons 

ARTICLE PRPMER 

Sont autorisées les modifications 

- de l'article 2,des statuts (objet social) ; 

- de l'article 3 des statuts relatif à la dénomination sociale qui devient 
"CRUISE SUIFS CATP_RI\10 AND TEctiNkCALSMVICF-S MANAGEMENT S.A.M." 
en abrégé -c.s.c.T.S. MOT' ; 

de l'article 7 des statuts ayant pour objet de poiter le capital social de 
la sonate de 1.500000 fia= à celle de 100,0(X) euros et d'augmenter la 
valeer nominale de l'action de la scanne de 10.000 fiancS à cent de 2,000 
naos ; • 

résultinit des résolutions adoptées par les assemblées gé né mles extra-
ordinaires tenues les .11 novembre 2fflo et 26 janvier 2001. 

ART. 2. 

Ces résolutions et modifications devront élre publiées au 'Journal 
de Monaco" repteN accomplissement des formalités prévues parle troi-
sième alinéa de l'article 17 de l'ordonnance du 5 mars 1895, modifié 
patr l'ordonnance-Iôi n' 340 du 11 Mare 1942, susvisée. 

ART. 1 

Conseiller de Gouvernement pour les Finances et FEeonornie 
est chargé de .1"exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco, eellieteldu Gouvernement, le cinq avril deux 
un. 

Le Ministre eretat, 
P. L.F.(1,ERCQ. 

Arrêté Ministériel n°  2001-234 du 5 avril 2001 autori-
sant la ntodification des statuts de la société 
anonyme monégasque dénommée "OFFSIIORE 	; f.  
DEVEWPMENT CORPORATION". 

Minus, Ministre d'État de la Principauté> 

Vu la demande présentée par les dirigeants de /a société enonyme 
nionegasque dénommée 'OFFSHORE ENERGY DEvti.{.WMIIN 
CORPORATION" agi 'esatit en vertu des pwvoirsè eux confiés pari assem-
Née générale extraordinaire des actionnaires dé ladite société ; 

Vu le proc'es- verbal de ladite assemblée générale eXtmOrdineire tenue 
â Menue°, le 22 _janvier 2001 ; 

le  _s articles 16 et 17 &l'ordonnance du 5 mars 1895 sur les sodé-
tés arionymes et en commandite par actions, modifiés par la loi n' 71 
du :3 janvier 1924 et pat_I.'ordonnance-loi n 340 du 11 mais 1942 ; 

Vu la délibération du Conseil de GOuvernement en date di' 21 mars 
2001. 

Arrêtons : 

tst autorisée la modification 

- de l'article 5 des statuts ayant pour objet de porter k capital social 
de la sottutie de I million de francs à celle de 225.000 euros et 
d' augmenter la valeur nominale de l'action de la somme de 4.00:1 ftancs 
cent de 900 entas 

résultant des résolutions adoptées par l'assemblée gérente extra-
ordinaire tenue le 22 janvier 2001. 

ART. 2. 

Ces résolutions et modifications deuNti être publiées au -Journal 
de Monaco" après accomplissement des formalités prévues par le troi- 



Le eiliniere treta, 
P. 1.catticx.?. 

• 

Arrêté Ministériel n" 2001-235,-/u 5 avril 2001 autori-
sant la modification des statuts de la suciété o,,onyme 
Int9néga.eque giénomtnée "SociETE ANONYME 
MONI:"GASQUE SA,tittPk.'". 
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siérne alinéa dc l'article- 17 &l'ordonnance- du 5 mare 1895. modifié 
par l'ordOttraince-lui n 340 du Il mars 1942, susvisée. 

Le Conseil/ci.  de Gouvernement pour les Finitaces et l'Econernie 
est chargé de l'exécution du présent. arrêté. 

Fait à Monaco, en IIIAICI di Gotivernement.. le cinq avril deux mille 
Un, 

Pollution et pour la Sauvemite de la Sécurité, de l'Hygiène, de la 
Salubrité et de la Tranquillité publique, modifiée ; 

Vu lu déle:ération du Conseil de Gouvernement en date du 28 mars. 
2001; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIER' 

Les dispositions du présent arrêté sont applicables pendant '--s 
épreuves des Grands Prix Automobiles aux balcons, loggias et terrasees41  
des immeubles situés à la périphérie et dans l'enceinte du circuit. 

ART, 2. 
, . 

Pour t'application du présent Arrêté, il est fait usage des définitions 
cf.après : 

-^ Balcon 	: plate-forme de faible largeur munie de garde 
corps en saillie sur une façade devant une ou plu 
„ies baie. 

- Terrasse 	: plate-forme extérieure dominant le vide, munie 
d'un garde-corps. et constituant généralement 
une toiture, 

- Garde-corps : barrière l hauteur d'appui. leemant protection 
devant un vide au btird des zones de stationne-
ment. 

Nous. Ministre d'Étai de la Principauté,. 

Vu la demande présentée par les dirigeants de la société. anonyme 
monégasque dénoya ipSe "SocrErE. AN0->iv.mr. MONEGASQUE SANIOPE." 
.'agissant en vertu des pouvoirs à eux confiés par l'assemblée générale 
extrwAirtaim des actionnaires de ladite société ; 

Vu k procès-ve rbal de ladite essetnbee générale e xtTitordi naire tenue 
à Ntortaco, k 26 janvier 2001 

Vu les articles J 6 et 17 de l'ordonnance du mars 1.895 sur les  acié- 
ois anonymes et en commandite par actions, modifiés par la loi e..71 
du 3 janvier 1924 et par l'ordortaanet-loi n 340.du 11 mars 1942 ; 

Vu la délibération do Conseille Gouvernement en.date du .21 _mars 
2001 

Ardtrint; 

• ARTICIL PREMIER 

• Est autorisée la modification 

de l'article 3 des statuts (obet social)4 

résultant des résolutions adoptées par l'assemblée générale extra-
ordinaire tenue k 26 janvier- 2001. 

Atnr. 2. 

Ces résolutions et modifications devront être publiée...43 au "Journal 
de Monaco" après accomplissement des formalIfés prévues par le troi-
sième alinéa de l'article 17 de Pordonnancedu 5 mars 1895, modifié 
par l'ordonnance-loi n° 340 du 11 mars 1942, SIISVioée, 

ART. 5. 

Le Conseiller de Gou,,;ernerrient pour les Finances et PEconamie. 
est chargé de l'exécution du préseut am'été. 

Fait à Monaco. en l'Hôtel du Gouvernement, le cinq avtildeuk mille 
On. 

Le Ministre d'Êta, 
P. LECIRC.Q. 

Arrêté Ministériel n° 2001-236 du 5 avril 2001 fixant les 
conditions d'occupation' des balcons, loggias et 
terrasses des immeubles lors des Grands Prix 

• Automobiles. 

sous, Ministre d'État de la Principauté, 

Vu l'ordonnance souveraine sur la Police Générale du 6 juin 1867 ; 

Vu l'ordonnance souveraine il' 10.505 du 27 mars 1992 portant 
organisation de la Commission Technique pour la Lutte contre la 

- Loggia 	•elate-forme accessible, en retrait d'une façade, 
et munie d'un garde-corps. 

51CILCIUttedetttuniabitiiiiitiettltblitMeillikeikittl.,: 

- Tente • 	abri démontable en couverture souple que l'on 
monte en plein air. 

-Tribune' 	installation en gradins d'où l'on regarde une 
manifestation. 

- Podium . 	plate-forme pennettant aIXtee deN ;:ersonnes, 

- Gradins 	petites marclres formant des bancs étagés et en 
retrait les uns par rapport aux autres. 

ART. 3. 

Tout propriétaire, locataire, ou organisateur désirant accueillir des 
personnes dans tri lieu situé dans l'enceinte du circuit doit obtenir des 
laissez-passer délivrés par la Direction de la Sûreté Publique. 

ART. 4, 

La demande de délivrance de laissez-passer doit être adressée, dans 
un délai de 30 jours minimum avant la date de la manifestation concer-
née, à la Direction de la Sûreté Publique par le propriétaire, le locataire 
ou la personne dûment habititée à cet effet. 

Aar. 5. 

La demande prévne--  à l'article 4 devra être accompagnée du formu-
laire figurant en aattext du présent arrêté, dûment renseigné et signé. 

Toute demande incomplète sera retournée au pétitionnaire. 

ART. 6. 

Une terrasse ne peut être accessible que. si cette dernière est équi-
pée d'un garde-corps conforme aux règles de l'art. 

• ART. 7. 

11 appartient au propriétaire, locataire ou à la personne dûment habi-
litée à cet effet, de s'assurer auprès d'un organisme agréé choisi sur la 
liste indicative figurant en annexe 1 ou d'une personne compétente du 
bon état général du balcon, "teta loeja, Jeta terrasse et de son garde 
corps gin' devra en outre satisfaire aux exigences miniretales fiXées par 
les nonnes en vigueur à la construction . 



Langueur totale Effectif Superficie Effectif 
du garde corps total en rn2  souhaité 

m (L) Et=2-1 (*) 

Balcon 

I<Dggia 

Terrasse 

. ANNEXE 2 
ra l'atrete ministériel n" 2001-236 du 5 avril 2001 

fixant les conditions d'occupation des balcons, loggias et terrasses 
- des -immeubleS lors des Oralds Prix Automobiles 

FORMULAIRE Dr. DEMANDE 
DE LA IS$ElePASS KR 

Application de l'article 4 de l'arrelté ministériel te' 2001-236 
da 5 avril 2001 

le soussigné ( I) 	  

agissant en qualité de (2) 	  

sollicite l'obtention de aissez-passer pour les dates suivantes : 

	  laisser-passer 

	  laisser-passer 

laisser-passer 

V,isser-passer 

damier;  immeuble sis 

bâtiment 	  

escalier 	 , étage 	, appartement n' 	 

'0) Dans 406tittse aï! l'effectif souhaité dépasse l'effectif total 
admissible, il y.a lieu, contentement à l'artie:e S, alinéa 2, de'fournir 
le rapport d'un organisme a 

A 	 , le 	 

(1) 1tIont, prénom, domicile du ',éclatant. 

(2) Si la déclaration est faite au nom d'une personne monde> indi-
quer sa dénomination ou sa raison sociale, sa forme juridique, 
l'adresse de son siège social, ainsi que la qualité du signataire 
de la demande 

.1> 
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ART. 8, 

L'effectif total autorisé sur les balcons, loggias et terrasses est d 
deux personnes par mètre linéaire multiplie pax la lorgnent totale de 
garde-corps et arrondi un nombre entier supérieur. 

Si ic propiiétaire, le locataire ou la personne dûment habilitée à cet 
effet souhaite augmenter cet effectif, il devra joindre â 5n  demande 'e 
étude particulière effectuée par un organisme agréé datant de n' Ans 
d'une année, ponant sur l'examen dos structures du balcon, de la.loggie, 
de la terrasse et du garde-corps. 

Cette étude devra préciser le nombre de personnes en conséquence 
admissibles. 

ART. 9. 

La mise en place de structures démontables ou d'installations par-
ticulières doit . faire, outre la demande de laissez-passer prévue à l'alti-
etc 4 du présent arrété, l'objet d'une saisine de la Commission Technique 

, pour.  la  Lutte contre hi Pollution et pour la Sauvegarde de la Sécurité, 
de. l'Hygiène, de là Salubrité et la Tranquillité Publique, définie par 
l'ordonnance souveraine n 10.505 du 27 mars 1992, modifiée. 	. 

La demande, accompagnée d'un dossier, devra être déposée auprès 
de ladite Commission au plus tard un mois avant le début. de la mani-
festation et être eciniposée : 

• d'un plan d'aménagement succinct de la terrasse 

• des caractéristiques techniques et dimensionnelles des structures 
démontables et des installations particulières ; 

• d'un engagement par &rit de l'installateur à respecter les recorn-
mandations de montage fixées parle fabricant desstruetures démon-. 
tables ou des installations telles que définiee. à l'article 2 du pré_- 
sent arrêté, 

ART. 10. 

La délivrance deS laissez-passer par l'Administration ne dégage pas 
le propriétaire, locataire- ou organisateur des œspotisabilites qui lui 
incombent. 

ART. I I . 
IP, 

Le Conseiller de Gouvernement pour l'Intérieur et le Concilier de 
Gouvernement pour les travaux Publics et les Affaires Sociales sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l'exécution du présent Arrête 

Fait à Monaco, en l'Hôtel du Gouvernement, teeinq avril-eux mille 
un. 

.Le Ministre JÉtat, 
LEct.eset. 

ANNEXE 1 
à l'arrêté ministériel re 2001.236 du 5 avril 2001 

fixant les conditions d'occupation des balcons, loggias et terrasses 
des immeubles tors des Grands Prix Automobiles 

Liste indicative des orianicsmes agréés 

APAVE 
	

: 1, me Henry Dunant à Monaco 

SOCOTEC 
	

11...rue du Gabian à Monaco 

VERITAS 
	

: 7, rue du Gabian à Monaco 
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Arrêté Ministériel n' 2001  237 du 6 avril 2001 
portant autorisation el approbation des statuts d'une 
association dénommée "ASSOCiathmMonégasele contre 
les klyopathies" (A, 41; 

Nous, Ministre d'État de la Prineimuté. 

Vu la lo!, ri" 1.072 du 2/juin 1984 sur les assmiations 

yu l'iurété ministérielle 84-582 du 25 septembre 1984 fixant les 
condireuris d'application de la loi n t072 du 27.juin 1984, susvisée ; - 

Vu ies statuts présentés par l'association denottunéo "A.ssoeiation 
Monépsque contre les Myopathies" (A.M.M.) ; • - 

- Vu la délibération du Conseil de Gouvernement e» date du 21  mars - 
2001 

Arrêtons 

.AR tIC! F PREMIER 

L'association dénommée "Association Monégasque contre. les 
Mriptbies" (A.M.M.) est autorisée dans la Principauté. 

ART. 2- 

Les statuts de Celte association sont approuvés. 

ART. 3. 

Toute modification auxdits statuts devra être soumise à l'approba-
tion pa5atable du Gouvernement Princier: 

Aar. 4. 

Le Conseiller de Gouvernement pour l' Intérieur est chargé de r exê - 
cution du présent arrête. 

Frit à Mimam en l'H6tel du Gouvernement; le sixavril iieuX mille 
un. 

Le Ministre!' d'État, 
P. 1..rict.Ear.:9. 

Arrêté Ministériel n.° 2001-238 die 9 avril 2001 portant 
ouverture de l'hélisurfaCe de la Terrasse 5upérienre. 
du Centre Thermal Marin. 

. 	. 

59.'" Grand Prix Automobile du 24 au 27 'ruai 20(11 ; cette hélisurface 
est établie sur la Terrasse Supe4rieure du Centre Thermal 

ART. 2: 

• L'hélisurface ainsi créée ne peu; être utilisée que de jour, par les 
hélicoptères 'désignés par l'Automobile Club de Monaco ranir assurer . 
les secours etinitorisés par leSeteree del'Avintiert Civile. - 	- 

Mer. 3, 

Compte tenu du caractère occasionnel et de l'aménagement som 
maire de l'hélisurface. les pilotes 	sous finir responsabilité • 
pleine etentière. 

ART. 4. 

L'Automobile Club de Monaco s'assure de ce que l'hélistuface es 
ses abords soient débarrassés de tous matériaux susceptibles de s'en-
voler ou d'être projetés sous l'effet-du souffle des hébeeipteres. 

Mer. 5. 

Lors de .chaqoe rretinvement d'hélicoptêtxe 1-Automoblie Club. &- 
Monaco met en Phtee person'>21ttécesSatre à l'effet d'évite!' tont aecèS 
de personnes sur l'aire de Centrage et d'atterrisîage.  

Le stockage de carburant.à proximité de l'hilistirfee et l'avitaille- 
ment sont interdits, 	- 

Ans, ?. 

Les pilotes autorisés» utiliser cette hélisurface doivent M'Ob' fait 
,,:yree reconnaissance préalable au sol. 

ART. 8. 

La tesponsabilW &l'Automobile Club de Monaco &kin être p.arantie 
çontre tous dommages aux tiers ou atix biens pouvant survenir du fait 
de l'utilisatiOn de einte,hélisurface. 

ART. 9. 

Conseitte,c de Gouvernement pour Fluterieur et le Conseiller de 
Gouvernement pour les Travaux Publics et les Affaires Sociales sont 
chargés, chacun en ce qui te concerne. de l'exécution du présent arrêté. 

Fait à Monaco., en l'Hôtel deGonveneement. le neuf avril deux initie 
un. 

Le Ministre d'État 
P. LaTERCQ. 

Nous, ivlinistre d'État de la Principauté, 

Vu la lei'efi", ;522 du 5 novembre 1956 relative à l'Aviation Civile 

Vu l'ordonnance souveraine n')  7.101 du 5 mai  1981, eullçernant 
l'Aviation Civile, mortifiée :. 	 • 

Vu l'arrêté ministériel te 92-323, en date du 15 mai 1992 relatif aux 
plates-formes utilisées pour l'atterrissage et le déeollage des hélicoptère ". 

Vu la délibération du Conseil de Gouvernement en date du 4 avril 
2001; 

Arrêtons 

ARTICLE, PREMIER 

L'Automobile Club de Monaco est autorisé à ouvrir une hélisurface 
temporaire destinée aux opérations de secours, à l'occasion du 

„ 
ARRÊTES MUNICIPAUX 

Ar;-êté Municipal n° 2001-19 du 29 mars 2001 régie-
- mentant la circulation et Je stationnement des véhi 

cules ainsi que la circulation des piétons a l'occasion 
du 59°" Grand Prix Auloniobik de Montsw 

Nous, Maire dc la Ville de Monaco, 

Vu la loi n' 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation communale ; 

Vu la loi ri" 124 do 15 janvier 1930 sur ht délimitation du domaine ; 

Vu l'ordonnance souveraine n' 1.691 du 17 décembre 1957 portant 
réglementation de la Police de la Circulation Itoutiètu (Code do la route), 
medifiée 
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Vu Pan-été municipal n' 83.33 du 4 juillet 1983 fixant les dispoi-a-
(ions relatives à la circulation et au stationnement des véhicules en ville ;. 

A rrétons 

AMUIE PREUIVR 

le jeudi 24 mai 2001 	de 6 h 00 jtIMItt'à la fin des épreuves, 

- le vendredi 25 mai 2001 de 7 h (10 jusqu'â 13 h 00, 

-- le samedi 26 mai 20()1 • de 6 h (» jusqu'à la fin dés épreuves. 

- le dimanche 27 mai 2001 de 6 h 00 jusqu'à la fin des épreuves. 

1'k - La cireulaiioti ci le suiriunnement des véhicules ainsi ruie la 
circulation des piétons sont interdits sur les voies cl-après 

boulevard Albert I', sui toute sa longueur, 

- avenue d'Ostende, Sur Mite sa longueur. 

avenue de Monte-Carlo 

- Place du Casino, 

-- avenue des Spelugues, mr toute sa longueur, 

avenue des Citronniers jusqu'au droit de l'entrée du Parking du 
Métropole. 

- avenue Princesse Grum, de l'avenue dés Spélugues au boulevard 
Louis 11. 

- boulevard Louis Ii, sur mute sa longueur, 

avenue Président J.T. Kennediu sur toute sa longueur. 

2e) -La circulation des véhicules kiutres qtlet'el.iX relevant du Comité 
d'Organisation, de Police. et Je Secours, et ceux (Minent autorisas par 
taissci-passer de /a Sûreté Publique est interdite:: 

- rue Gtitnaldi, sur la partie comprise entre la Place Sainte Dévote 
et la nie Princesse Flortstine. 

- avenue de la Costa. Sur la par-tie comprise entre l'immeuble por-
tant le n" 3 et l'avenue ii'Meride, 

- Quai Antoine 1-  sur toue sa longueur, 

- Quai Albert 1", sur toute sa longueur. 

- boulevard du Lamie), du carrefour du Portier à la rué Louis 
> Auiréglia. 

3e) - La circulation des piétons. non munis de bittetsOu de laissez 
passer délivrés par leCtienne d'Organisation, est interdite 

Quai Albert r, sur toute sa longueur, 

- bretelle de la Poterie, 

- escaliers de la Costa, 

- escaliers de Sainte-Dévote, 

-- avenue de là 'ost, dans la partie corupuve entre.l'immeuble pot 
tant le n° 3 et PriVernie d'Ostende; 

- Sur le boulevard du ',m'yogi° du carrefour du Portier à la rue Louis 
Auréglia, 

- Quai Antoine 1-, sur toute sa longueur. 

4') - Le sens unique est suspendu et le stationnema interdit : 

- avenue du Port, de la nie Terrazzani à l'avenue de la Quarantaine. 
sur toute sa longueur, 

5") - Le sens unique est inversé : 

- dans le Tunnel de Serrai tille sur toute sa longueur,  

6"1 Le sens unique est suspendu ; • 

rite Grimaldi, sut la panic comprise entre ln Place d'Aunes et la 
rue. Suffren Reymond. 

7") - l3ar sens unique est établi 

avenue Je Fontvieille. 

rue Princesse Flotestine, de la rue Suffren Reymond à la rue 
On ma!dl, 

avenue Je Grande-Bretagne, de l'avenue tic la Madone au /initie:. 
vard elu tarvotto les véhieuies relevant du Cunine d' OuganiSat 
de Policé et de. Secoure, ainsi que les taxis. sont autorisés à cireu- 
ler dans tes deux sens sur l'avenue précitée. 

Un double sens de circulation est inStirné 

rue Suffren Reyriesnd, de la rue Louis Notari à la rue Princesse 
Florestine. 

ART, 2. 

A) le jeudi 24 niai 2001 	de 4 h 00.,ittsqtrà la fin des épreuves. 

- le vendredi 25 mai 2001 de 4 h 00 jusqu'à 13 h 00, 

le samedi 26 mai 2001 de 4 h 00 jusqu'à la fin des épreuves. 

le, dimanche 27 niai 2001 de 4 h 00 jusqu'à la fin des épreuves, 

Le stationnement des véhicules autres que ceux relevant du Corerné 
d'Organistitinn., est interdit , 

-rue Grimaldi,. sur toute sa longueur, 

- avenue de la Ccista.. sur hi partie comprise entre l'immeuble por- 
tant le 	3 et l'avenue d'Ostende, 

-- rue Princesse Antoinette, sur toute sa longueur, 

-. avenue. de la Quarantaine, sur toute sa longueur, 

exceptionnellement compter du mercredi 2.3 niai 2001 à 20 heures 
et jusqu'à la fin des épreuves, le jeudi 24. mai 2001 -; 

- nie Louis Notari, de hi rue Suffren Reyrnond à la rue Princesse 
Antoinette. 

B) - le jeudi 24 mai 200/ 	de 6 h 00 jusqu'à la fin des épreuves, 

le vendredi 25 mai 2001 de 7 h 00 jusqu'à 13 h 00, 

le samedi 26 mai 2001 • de 6 h 00 jusqu'à la tin des épreuve, 

- dimanche 27 mai 2001 de o h 00 jusqu'à la fin des épreuves. 

Là circulation et le stationnement des piétons sont intenlits dans" les 
diverses enceintes, à moins que ces derniers ne soient munis de.billets 
correspondants auxdites enceintes. 

ART, 3. 

le jeudi 24 mai.2001 	de 6 h (14) jusqu'à la fin des épreuves. 

- le vendredi 25 mai 2001 de 7 h 00 jusqu.'à 13 h 00, 

- le samedi 26 mai 2001 	de 6 h 00 jusqu'à la fie des épreuves, 

--- le dimanche 27 mai 2001 de 6 h 00 jusqu'à la fin des épreuves. 

- la circulation de tous véhicules autres que ceux relevant du Comité 
d"nrganisation, les véhicules de Police, de Secours, est interdite sous 
le Tunnel de Fontvieille, dans su partie comprise entre le Quai Amine e 
et l'embranchement du boulevard Charles Iii, dans le Tunnel T 4  cuta-
pris entre k Quai Antoine et l'embranche:rien du Tunnel vers le 
boulevard Charries .111, ainsi que clans le Tunnel T 5 sur toute sa Ion- 
eieui 

;:edieiria 
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dans ces mêmes parties de tunnel, k sens unique de circulation  
est suspendu aux jours et tientos sus-indiqués 

le stationnement des véhicules oi interdit, sur Suffren Reymond, 
sur toute sa longueur ; 

k stationnensent des véhicules est autorisé à cheval sur k trottoir; 
aux conp-1acernents autorRès, sur le boulevard Princesse Charlotte. 

ART, 4. 

	

samedi 26 mai 2001 	de-  6 h 00 jusqu'à la-  fin des épreuves, 

— le dimanche 27 nui 200)lde 61100 jiisrits.  à la tin des épreuves, 

1") l za circulation des véhicuks est Interdite rue Philibert Florence 
et rue des Remparts ; 

2' - le sertie giratoire de NIonaco- Vine (avenue des Pins, Place de 
la Visitation, rue Princesse Marie de Lorraine:rire Philibert Florence, 
nie des Remparts. Place du Palais. rue Colonel Dellando de Castrki,. ave-
nue Saint-Martin) est suspendit, 

Aa r'. 5. 

	

— le samedi 26 mai 2001 	de 6 h()0 jusqu'à la fin des épreuves. 

k dimanche 27 mai 2001 de 0 h 00 je.giu'à la tin des épreuves, 

— la circulation. des véhicules non immatriculés à Monaco et dtint 
les conducteurs Ou passagers ne sont pais munis de billets délivrés par 
k Comité d'Organisation, est interdite sur l'avenue. de la Perte Neuve ; 

l'accès des piétons par la Rampe Major est libre ; 

— la circulation est interdite aux• personnes non munies de billets  
délivrés par le Comité d'Organisation ; 	• 

avenue de la Porte Neuve: 

* avenue de la Quarantaine., 

tue des Remparts, dartS les emplacements réservés, 

terrasse dei Ministère d'am. 

• ART. 6. 

Du lundi 20 mai au dimanche 27 mai 2001, le stationnement et /a 
circulation des véhicules sont interdits : 

sur le Quai Antoine 1'. en dehors des emplacements déterminées 
par k Service cl" Ordre, du restaurant 	Rascasse' au parking du Yacht 
Club ; 

-- un double sens sera instauré sur la vair~ créée côté amont du Quai 
Antoine 

Cette interdiction ne s'applique pas aux véhicules des Services 
d'Ordre, de Sécurité, des Organisateurs et des concurrents. 

ART. 7. 

- le jeudi 24 mai 2001 
	

de 6 h 00 jusqu'à la fin des épreuves, 

le vendredi 25.  mai 2001 de 7 h 00jUsqu'à 13 h 00, 

- le samedi 26 mai 2001 
	

de 6 h 00jusqu'à la fin des épreuves, 

- le dimanche 27 mai 2001 de 6 h 00 jusqu'à la fin des épreuves, 

- l'accès aux immeubles en bordure eu inclus dans l'enceinte du 
circuit, ainsi que ceux situés sur les portions de voies interdites à la cir-
culation sera autorise.: 

aux seuls habitants desditS immeubles sur présentation dei leurs 
pièces d'identité. 

-. aux personnes travaillant dans ces immeubles sur présentation de 
leur uerinis de travail, 

- aux porteurs de laissez-passer délivrés per 1' Automobk ne de 
Monaco, 

ART. 8. 

Du mercredi 23 niai 2001 à 20 h 00 au dimanche 27. mai 2001 
20 lit,X). le stationnement des véhicules est interdit avenue Prince Pierre 
entre là Place d'Amies et la Place rie la Gare. 

ART, 9. 

Toute infmctionatt présent titubé sera constatée et poursui vie confor-
méntent à la loi. 

,Ar, 10. 

Une ampliation du présent arrête, en date du 29 mars me. a été 
transmise à S.E. M. le Ministre d' ete . • - 	- • - 	• 	 • 

Monaco,. le .29 mars 2001: - 

Le Maire; 
CAMPORA. 

Arrété Municipal n' 2001-22 ju 9 avril 2001 régleenen:.-  
tant le stationnement des véhicules a l'occasion du 
Tournoi international "'tennis M'asters Sentis Monte- 
Carlo". 	- 

Nous. Maire de la Ville de Monaco. 

Vu la loi n' 959 du 24 juillet 1974 sur l'organisation communale • 

Vu la loi n 124 du 15 janvier 1930 sur la délimitation-du domaine 

Vu l'ordonnance souveraine n5  1.691 du 17 décembre 1957 portant. 
régiementationde la Police de la Circulation Routière (Code de la rcite.). 
modifiée. ; 

Vu l'arrêté ininticipal e 83-33 du .4. juillet 1983 fixant les disposi.-. 
rions relatives à la circula'ion et au stationnement -des Véhicules en ville ; 

Arrêtons 

ARTICLE PREMIT.R 

Du samedi 14 avril 2001 au dimanche 22 avril 2001, dé 9 heures à 
19 heures, à l'occasion da "Tennis N'asters Series MOnte-Cete 

- le stationnement est réservé ,.‘,)ix véhicules doux-toues, des deux 
côtés du boulevard du Ténao, dans sa parfie comprise entre l'Echangeur 
de Saint Roman et la frontière.  

ART, 2. 

Toute infraction au prétent areté semtensiatée et poursuivie c-60 for 
mément à la loi. 

Art. 3. 

Une ampliation du présent arrêté, en date du 9 avril 2001.. a été trans-
mise à S.E. M. le Ministre d'Etat. 

Monaco, te 9 avril 2001. 



Avis de recrutement n' 2001-52 d'hôtesses à la Direction 
du Touristne et des Congrès. 

La Direction de la Fonction Publique et des Ressources Humaines 
fait ss.voir qu'il va être procédé au recrutementd' hôtesses à la Direction 
du Tourisme el des Congrès, durant tes périodes suivantes ; 

du 15 juin au 30 septembre 2001 ' 11- personnes 
t» 

dir -1" juillet au 31 août 2001: 2 pet-sonies 

L'échelle indiciaire afférente à la fonction a pour indices majorés. 
extrêmes 240/334, 	. . 	. 

Les conditions à remplir sont les suivantes 

-.être de nationalité monégasque ; 

-. être âgé de 18 ans où moins ; 

- avoir de bonnes connaissances de la langue king ktim: et d'une autre-
langue européenne.  

• _ 11 est précisé que ces agents seront tenus de poster l'uniforme.  

ENVOI DES DOSSIERS 

En ce qui concerne les avis de recrutements visés ci-dessus, les 
candidats devront adresser, la Direction de la Fonction Publique et des 
Ressources Humaines - Stade Louis II Entrée H - 1, avenue dés 
C'astetans • B.p.. 672 - MC 98014 !violine° C(xlex dans un délai de dix 
jours à compter de sa publication au "Journalde Monaco". un dossier 
comprenant 	• 

- une demande sur papier libre accompagnée d'une photo d'iden-  
lité; 

- deux extraits 4e l'acte de paiSsonce ; 

- tin certificat de nationalité (pour les perSOBileS de nationtili4 moné-
gasquest 

un extraiedu casier judiciaire: de moins de trois mois de date ; 

- une copie certifiée conforme des titres et références. 

Conformément à.  la loi, la prieeké d'emploi sera réservée aux 
candidats denationalité monégasque. 

DÉPARTEMENr DES FINANCES 
ET DE VÉCONOM1E 
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AV 1S IS ET commuNiQuÉs 

Mi visrÈRE WÉTAT 

Le Secrétaire Général du Ministère d'Etat fait .savoir que les 
propositions d'attribution de la médaille du travail, en fayeties 
persennes rempliSsant les conditions requises par l'ordonnance 
souveraine du 6 déeembre 1924, doivent lui être adressées au glus tard 
le 1 e mai 2001. 

Passé cette date, aucune demande ne poteen plus être prise tu consi-
dération. 

11 est toppeié que la médaille de ,2'~' classe ne peut être accordée 
qu'aptes vingt années passées au service de la même société ou du 
mente patron en Principauté de. Monaco, après l'âge de 18 ans accom- 
plis, 	médaille de 1" classe peut être attribuée aux titulaires de la 
médaille de 	classe, trois ans au plus tôt après l'attribution k celle 
ci et s'ils comptent trente années au service de la telle société Ou du 
même patron en Principinue de Monaco, après l'âge de 18 ans accom-
plis. 

Direction de la Fonction Publique et des •Ressources 
Humaines. 

Pour les conditions d'envoi des dossiers, se reporter aux Indi-
c-allant figurant in fine de l'avis de recrutement. 

Avis' de recrutement 2001-50 d'un canducteurde tra-
laux au Service des Bâtiments Domaniaux. 

La Direction de la Fonction Publique et des fessources Humaines 
fait savoir qu'un poste de conducteur de travaux sera vacant au Serviee 
des Bâtiments Domaniaux à compter du ler juin 2001. 

La durée de l'engagement sera d'une période d'un an, la période 
d'es,sai étant de trois mois. 

L'échelle indiciaire ;efférente. à la fonction a pour indices majorés 
extrêmes 358/478. 

Les conditions à reinplirsont les suivantes 

- être âgé de 3 0 ans au M'Oins ; 

- être titulaire d'un diplôme de conducteur de travaux tous corps 
d'état du bâtiment ou justifier d'une formation technique d'tia niveau 
équivalent ou à défaut d'une formation pratique ; 

-justifier d'une e»érience de cinq ans minimum en matière de 
conduite de travaux tous corps d'état, de gestion et d'entretiea du bâti-
ment ; 

présenter des ttférenees en matière de pratIque administrative, 

Administration des Domaines. 

Mise en location d'un commerce ainsi qu'une parcelle 
de plage sis sur la promenade inferieure du complexe 
balnéaire du Larvotto. 

L'Administration des Domaines fait connaitre qu'elle met en loca-
tion un commerce d'environ 200 nY, ainsi qu'une parcelle de plage d'environ 
'50 MI sis sur la promenade inférieure du complexe balnéaire du Larvotto. 

Toute candidatute devra comporter le questionnaire, à retirer auprès 
du-Secrétariat de ce Service ; 	devra 'etre dûment complété et 
envoyé avec, fia fflididature, dans les etlix jougs à compter de la publi- 

Scaétariat Général. 

Médaille du Travail - Année 2A201. 
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M. S.M. cation du  présent avis, à l'Administrution des Don-Laines, 24, rue du 
Clabian, B.P. 719: MC 98014 Monaco Cedex. 

DÉPARTeMENT DE L'INTÉRIEUR 

Etat des mesures de suspension du permis de conduire 
ou d'interdiction de conduire sur le territoire de la 
Principauté prises à l'encontre des conducteurs ayant 
enfreint larteglementation sur la circulation routière, 

M. T. f.3. 	Dix-huit mois pont esinduite en état tri vaïcsse. 

M. V.fl, 

diction de consente sur k territoire: monégasque.. 
maîtrise et conduite sous le coup d" une mesure d' n tete 
Deux ans pour conduite en état d'ivres,se, défaut de 

- Deux ans pour conduite en état d'ivresse et refus de. M. K 
se soutnettre aux épreuves déterminatives de l'alcoo-
lémie. . 

M. R.B. 	Six mois pont" refus d'obtempérer et défaut. d'assu- 
rance.innotno.bile. 

M. 	Deux mois pour vitesse excessive. 

Sept mois pour vitesse excessive, défaut de maîtrise 
et délit de fuite apsès accident matériel de la circula-
tion. 

M. P.C. 	Dix-huit mois pour conduite en état d'ivresse et vio- 
lences légères. 

Dix-huit mois pour conduite-en état d'ivresse et M. M.D. 	
système d'éclairage défectueuX. 

M. A.D. 	Quarante-efeiq..rs avec sursis (période trois ans) . 
pour vitesse. excessive. 

Dix-huit mois pour conduite en état d'ivresse. défaut :M.. AD. 
de maîtrise et blessures involontaires. 	• • 

M. B.F. 	Un an pour conduite en. état d'ivresse. 

Dix-huit mois pont conduite en état d' ivres,se, vitesse M. F.G. 	
excessive et franchissement de ligne continue. 

M. M.G. 	Dix-,huit mois poux conduite en état d' ivresSe, et refus 
de priorité à droite. 

, 
Deux ans, pour conduite en état d'ivresse, franchiSse- M. P.G. 
ment de feu ,rouge, coups et blesSures volontaires, 
nieyeeps avec arme et infraction à la législation Sur 
les atints et sur les stupéfiants. 

Deux mois pour vitesse excessive. M. F.G. 

Sept mois pour changeaient de -direction sans Pré- M. J.P.H. 	
cautions suffisantes, non respeet de priorité à piéton 
engagé sur mn passage protégé et blessures involon- 
taires. 	 • 

Un an pour conduite en état d'ivresse. Nt O.K. 

Un an pouteconduite en état d'ivresse, L.L. 

Un an pour conduite sous le coup d' une niesuie d'inter- M. EL. 
diction de conduire sur le territoire monégasque. 

Trois Mois avec sursiSitéeiode trois ans) pour défaut M. J.F.L. 	
de niatuise et délits  de fidre après accident matériei de . la circulation, 

Det,>t ans IX)tirCOridUile eti étal d' ivresse. •vi fesse exces-
sive, défaut de maîtrise et dégâts au domaine public. 

M. 	Un an avec sursieepériode de trois ans) pour conduite 
en état d'ivresse, défaut de maîtrise, vitesse exceive 
et non présentation du permis de comitere. 

Dix-huit mois pour conduite smas k eouttif une Mesure 
de suspension de permis de conduire et refus d'obtem-
pérer, 

trise et non présentation de l'attestation d'assurance. 
Un an pour conduite en état d'ivresse, défaut de maî-

Dix-huit mois pour conduite ee état d'ivresse. rébel- M. R.P. 	
lion et blessures légères: 

Dix -hait Mois pour conduite en état d'ivresse et vitesse M. D.S. 
excessive. 

Deux ans pote eond une en état d'ivresse, délit de fuite M. A.Sp., 	
après accident matériel de ln eirenlatiett et non prée 
sentation du permis de. conduire. 

Deux ans pour conduite on état d'ivresse, défaut de 
maîtrise et non présentation de l'attestation d'assu-
rance et du permis de e:4uh.tire, 

bte KY. T. Un an pour conduite en état d'ivresse et définit de maî-
trise. 

M. LV. 	Un an pour conduite en état d'ivresse et refus de se 
Sciumetne aux épreuVes déterminatives de. l' alcoolé-

M. D.E.Y. • Un an pour conduite en état d'ivresse. 

Direction de l'Action Sanitaire et Sociale. 

Centre lijospitalier Princesse Grace 

Avis de vacance d'emploi relatif au remit-entent rie deux 
praticiens hospitaliers dans le Sertice d'Anesthésie-
Réanimation. 

Item donne' avis que deux postes de praticien hospitalier sont vacants 
dans le Service Anesthésie-Réanimation du Centre Hoseitalier Princesse 
Grace. 

Le;- candidat(e)s devront être àgé(e)s de 45 ans au plus, être 
docteurs en médecine et titulaires d'un diplême de spécialité en 
aneSthésie-réaniination. 

Les intéressé(e)s devront 	leur demande à M. le Disteteur 
du Centre Hospitalier Princesse Grace accompagnée des pigées sui-
vantes 

— extrait de naissance 

— certificat de .nationalité 

— extrait du casier judieiaire 

— copie certifiée conforme des dipldrnes, titres et références. 

Les candidatures devront être déposées dans un délai d'un mois à 
compter de la publieation du présent avis. 

• La fonction s'exercera en qualité de titulaire; à temps plein, dans le 
respect des jais et règlements en se6uettr dans la Prinespauté et selon 
les dispositions statutaires dont il peut être pris connaissance au.Centre 
Hospitalier Princesse Griree.. 

Le jury proposera à l'eutorité de nomination les candidat(e)s qu'il 
uge aptes es occuper le poste;  classé(e)S per ordre de mérite. 

M. P.N. 

- M. G.S. 
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Avi. de vacance d 'emploi relanfau recrutement d'un-chef 
de service adjoint à -mi-temps dans le Service de 
Pue ta t'ataxie. 

"lest donné avis qu'un post . de chef de servit-e adjoint à rani-temps 
esi vacant dans k Serv iee de Pneumologie du Centre Ilospitalier Princesse 
Grace. 

Les candidat(e)s devront aire ilete-Is de 50 ans au plus et remplir 
l'une des conditions suivantes 

être inscrit Ou avoir été. Usent sur une liste d'aptitade aux fonc-
tions de maître de conférences agrégé, des-universités ou afflir le titre 
de Professeur des Universités 

être docteur en médecine, titulaire d'un diplôme de spécialité et 
avoir exerce': à la date de la prise de fonction deux ans-au indi.nsen qua- • 
lite de chef de clinique deS 17niversités-Asaistant des Hôpitaux dans un 
Centre Hospitalier Universitaire: ; 

erse &tueur en médecine et avoir obtenu k titre de praticien hos- • 
e- pitalier ou de 'praticien hospitalier associé. 

Les imétesseteis devront jdresso kir demande à M. le Directeur 
du Centre Hospitalier Princesse Grace accompagnée des pièces sui-
vantes. 

— exilait de naissance : 

--- certificat de nationalité ; 

extrait du casier judiciaire : 

— copie certifiée conforme des diplômes, titres et références.. 

Les candidatures devront être déposées dans un délai d'un amis à 
compter de la publication du présent avis. 

La fonction s'exercera en qualité -de titulaire à irai-temps, • dans le 
respect des lois et règlements tin vigueur dans la Principauté et selôrt 
les d ispsitice-,•_st attnaires dont il peut être pris connaissance au Centre 
Hospitalier Princesse Grace.. 

Le jury proposera à rautdrité der nomination les candidat(e)s qu'il . 
juge aptes à occuper te poste, elassé(e)s par ordre de mérite. -- 

Avis de vacance d'emploi relatif au recrutement de deux 
praticiens hospitaliers dans le Servic.e de Pneumologie. 

Ilest donné avis que deux poAes de praticien hospitalier sont vacants 
dans le Service de Pneumologie du Centre Hospitalier Prineesse Grce. 

Les candidat(e)s devront être âgé(e)s de 45 ans au plus, être 
docteurs en médecine et titulaires d'un diplôme de speeialité dans la 
discipline Concernée. 

Les intéressé(e)s devront adresser leur demande à M. le Directeur 
du Centre Hospitalier Prince.sse Grace accompagnée des pièce. sui- 
vantes ee_ 

— extrait de naissance 

— certificat de nationalité 

— extrait du casier judiciaire; 

— copie certifiée conforme ries diplômes, titres et références. 

Les candidatures devront être déposées dans un délai d'un mois, à 
compter de la priblieatinti dol présent avis. 

La fonetion s'exercera en qualité de titulaire à temps plein, dans le 
respect des lois et règlements en vigueur dans la Principauté et selon 
les dispositions simultanés dont il penOtre pris connaissance uni Centre 
Hospitalier Princesse Grace. 

Le jury proposera à l'autorité de nomination les candidat(e)s 
juge aptes à occuper le poste. classéte)s par ordre de induite. 

DÉPARTEMENT DES TRAVAUX penues 
ET DES A FFAIRES 50CIALei 

Direction du Travail et des Affaires Sociales 

Cotiummiqué 2001-14 du 28 mars 2001 relatif à la 
rémunération. minimale-  du personnel des. gardiens 
concierges. et. employés d'immeubles applicable à-
compter du 1" janvier 2000. 

11 est porté 4 la connaissance des partenaires sociaux que, dans la 
- région &mimique voisiné à laquelle fait référence la lei n" 7.39 du. 
- 16 marra -1963.-stir le salaire, modifiée par la loi n° 1.068 dit 
28 décembre 1983. les salaires minima du personnel des gardiens. 
crincierges employés d'immeubles dm été revalorisés à compter do 
le janvier 2000. 	. 

- Cette revalorisation est intervenuteernrune indiqué dans les barènies 
. ci-après 

Barème .de appointements minimaux pour 169. heuteS par mois : 
catégorie A ou.10 	catégorie B. - 

La valeur du point prévue aux paragraphesi.a et 2.a de l'article 22 
de la COliventiOrt colletive est portée de 22,01 F valeur applicable depuis 
le janvier 19991A 22,23 F au-  janvier 2000.- 

En conséquence Tes appointements mensuels conventionnels (salaire 
en nature inclus) pour un emploi à temps complet (catégorie A : 
169 heures par mois) 'où à service complet (catégorie 	10 000 UV) • 
s'étabiiront,.à dater du l janvier 2000, comme suit 

Niveau Orx:lfirient 
Salaire 

de base 
(en feriez) 

Salaire 
comptée- 
mentaire 

leu Brans) 

Salaire 
conven-
lionne! 
t..'n franesl 

235 5.224,05 1.709,33 6.933,38 
2 255 • 5.668,65 . 1.400,0(3 7.068,65 
3 275. 6.113,25 1.230,00 7.343,25 
4 340 7.558,20 1.085,34 8.643,54 
5 395 8.780,85 1.064,40 9.845,25 

- 410 9.114;30 1.064,40 10.178,70 

Rappel 	au I" juillet 1999 
-- Salaire horaire  

	
40.72 F 

Salaire mensuel (39 heures hebdomadaires) 	6.881,68 F 

Il est rappelé que, conformément aux dispositions de l'article 2 de 
l'arrêté ministériel a' 61,131 dir 21,inai 1963 fixant les taux minima 
des salaires, les rémunérations minimales doivent être majorées d'une 
indenmité exceptionnelle de 5% de leur montant. Cette indemnité ne 
donne paslieu eux versements et aux retenues.prévus au titre de la légis-
talion sociale et de la législation sur les accidents du travail et les maladiea 
professionnelles. 



SALAIRF,1.101tAIRE 
MINIMUM 
(en runes) 

SALAIRE RE MENSUel. 
MINIMUM 

pour heurs 
(en fizer) 

COE1-121CIENT 

6.797,18 
6.803,94 
6.810,70 
6.819,15 
6.832,67 
6.8.39,43 
6.847,88 
6.854,64 

6.863.09 
6.920,55 
6.950,9i 'le  

6.981.39 
7.038,85 
7.081,10 
7.123,35 
7.165,60 
7.209,54 
7.549,23 
7.762,17 
7.976,80 
8.189,74 
8.615,62 
9.041,50 

, 9,469,08 
9.597,51 

10.148,40 
11,174,28 
11.089,78 
12.370,80 
12.796,68 
13.222.9) 
14.929,46 

150 a  

151 b 
152 e 
153 d 
155 e 
156 f 
157 g 
158 h 
1591 
161 j 
162 k 
163 1 
165 
166 
167 , 
168 

- 169 
177 . 
182 
187 
192 
202 
212 
222 
225 
252 
262 
260 
.290 
300 
310 
350 

40,22 
40,26 
40,30 
40,35 
40,43 
40,47 
40,52.  
40,56 
40,61 
40,95 
41,13 
41.31 
41.65 
41,90 
42,3 5 
42.40 
42,66 
44,67 
45,93 
47,20 
48,46 
50,98 
53,5f/ 
56,03 
5679 
63,60 
64,12 
65,62 
73,20 
75,72 
76,24 
88,34 

500 
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Communiqué n" 2001-15 du 29 mars 2001 relatif à la 
rémunération minimale du personnel des commerces 
de lia fourrure applicable à compter du !" septembre 
1998. 

Il est polit  à la connaissance des part noires soeiaux que, Cians la 
région économique voisine à laquelle fait nférence la loi n'.139 d6 

	

16 niars 1963 sur le salaire, modifiée par la loi 	1.06-8 du 
28 décembre 1983, les salaires minima du personnel des commerces 
de la fourrure ont erré revalorisés à compter t1i.t 1" septembre 1998. 

Cette revalorisation est interNenue corme indiqué dans les baltItteS 
ci-après : 

• du coefficient 150 a au coefficient 159 I. augmentation& 2 %, 

• du coefficient 161 j au coefficient 163 I. augmentation régulière-
ment dégressive de 1.6 % à 1,2 %. 

• du coefficient 165 au coefficient 520, augmentation de 0,8 e:Yr.. 

Portant valent do point au coefficient 	2.5,241=. 

COM:1C If.INT 

-. 

SAUi.[RrillORAIIIIi 
MINIMUM 
&te (reneq 

- , - 

SALAM MV.NSUEL 
MINIMUM 

::,,, 	pour 169 heures 
{CA lima) 

360 90,86 
-- - 

15.355,34 
450 113,58 19.105,02 

52f) 131,25 22.181,25 

Rappel S.M.I.C. au I' juillet 1998 
- Salaire horaire  	40,221' 

Salaire mensuel (39 heures hebdomadaires) 	 6 797,181" 

Il est rappelé que, conformément aux dispositions dr; l'article 2 de 
l'arrêté ministériel n' 63-131 du 21 rani 1963 fieant les taux minima 
des salaires, les rémunérations minimales doivent être majorées d'une 
indemnité exceptionnelle de 5% de lent montant. Cette indemnité ne 
donne pas lieu aux ve rse meus et aux retenues prévus au titre de la légis-
lation sociale et de la législation sur les occidents du travail et te$ maladies 
professionnelles. 

Communiqué n' 2001-15 bis du 2 avril 2001 relatif à la 
rémun&ation minimale du personnel des commerces 
de la fourrure applicable à compter (ki V' septembre 
1999. 

ll est porté à la connaissance des partenaires sociaux que, dans la 
région économique voisine à laquelle fait réfi.°.4.ence la loi n' 739 du 
16 mars 1963 sur 1e salaire, modifiée par la toi n' 1.06g du 
28 décembre 1983, les salaires minima du personnei des commerces 
de la fourrure ont été revalorisés à compter du 1" septembre 1999. 

Cette revalorisation est intervenue comme indiqué dans les barèmes 
ci-aptes : 

• du coefficient 150 a au coefficient 159 1, augmentation de,  1,24 %, 

• du coefficient 159 i au Oefficient 163 1, augmentation régulière-
ment dégressive de 1,24 % à ItX-,„ 

• du coefficient 163 1 au coefficienz 520, augmentation de 1 %- 
portant la valeur du point au coefficient 100 : 25,49 F. 

Rappel S.M.I.C. au I« juillet 1999 
- Salaire horaire  	 40,72 
- Salaire mensuel (39 heures hebdomadaires) 	6.88148 

11 est rappelé que, conformément aux dispositions de Torride/ de 
Tarreté minrstéliel n' 63-131 du 21 mai 1963 fixant ks taux minima 
des sa/aires., les rémunératioaS minimales doivent être majorées d'une 
indemnité excePtionnelle de 5% de leur montant, Cette indenmite ne 
donne pas lieu aux versements et aux retenues prévus eu titre de la lées-
ration sociale et de la téelation sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles. .z.tise 

Communiqué n° 2001-16 du 29 mars. 2(X)1 relatif à la 
rémunération minimale'du personnel des laboratoires 
d'analyses médicales extra hospitaliers applicable à 
cômpter du 1" juillet 1999. 

H. est porté à la connaissance des partenaires sociaux rine. dans la 
région économique voisine à laquelle fait référence la lm n° 739 
16 mars 1963 sur le salaire, modifiée par la loi n' 1.068 du 
28 décembre 1983, les salaires rnittima du nerSortnel des laboratoires 



41.05 

41,32 

41,54 

41,81 • 

42,07 

42.29 

42,48 . 

43,06 

43,34 

100 

135 

150 

160 

170 

180 

190 

200 

210' 

220 

225 

230 

*ai 
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d'analres médicales extra hospitaliers ont ét6 revalorises l...e.ompter 
du 1" uillet 1999. 

Cette revalorisation est intervenue comme indiqué ci ntlsr+t 

Grille des salaires m'unit» uppikttbles au 1" juillet 1999 

C01,11.1CIENT 
110RA IR F 

SALAIRE M(NSUEL 
' • 	( i69 beim) 

* 140 
- 

4071 
- 

6.881,68 
.,--....,.... 

>„ * 135 40,72 6.881,68 

150 40.99 6921.31 

160 
- 

41,21 
_ 

6.964,49 
- 

170 41,48 7.010,12 
--- 

180 	- 
- 

41,74 
- 

'7 054,06 

190 41,95 7.089,55 

200 42,14 7.121,66 

210 42,42 7.168.98 

220 42,48 7.179,12 

225 42,61 7.201,09 

230 42,90 7250,10 

240 44,71 7.566;13 

250 46,64 7.882,16 

260 48,51 8.198.19 

270 50,35 8.509,15 

280 52,27 8,833,153 

-e° 54,12 9.146;28 

300. 55,98 9,460,62 

310 57,85 9.776,65 

350 .e.,33 11.040,77 

400 74,60 12.607,40 

600 112,04 18.934,76 

800 149,41 25.250,29! 

SMIC au 1" juillet 1999 : 40,72 eh =-... 	..8li .68i169 IL 

• Rappel.  S.1V1,1.C. au 	1999 
Ssdoirc horaire  	411,7211  
Sethere rtactistacl (39 heures. hebdomadaires', 	6.881,68 

U est rappelé que, conformément aux dispositians de l'article 2 de 
l'arrêté ministériel n' 63- 131 du 21 mai 1963 rmilitt les taux minima 
des salaires, les 'rémunérations minimales doivent Cire majorées d'une 
indetunitéceptionnelle de 5% de leur matant. Cette indemnité ne 
donne pas lien aux versements et aux retenues pro vts au titre de la léRis-
lation sociale et de la législation sur les accidents do travail et les inalales 
professionnelles. • 

C€mmeuniqué n' 2001-17 du 29 mars 2001 relatif t la 
rémunération minimale da personnel des laboratoires 
d'analyses médicales extra hospitaliers applicable à 
compter du I" juillet 20er 

Il est porté - à la connaissance des partenaires sociaux que, dans la 
région économique.voisine i3 laqiielle fait référence 1 lori te '139 du 
16 mars 1,963 sur le salaire, modifiée par - la loi 	1.068 du - 
28 décembre 1983, les salaires minima du personnel dei laboratoires 
d'aiialysés médicales 'extra hospitaliers ont été tyvatowés à compter 
du l'iodler 2000. 

Cette revalorisation est intervenue comme indiqué ci-après 

ÇOEFFICIENT 

e5 

6.983,08 

7.020,26 

7.065,89 

7.109,83 

7,147,01 

7,179,12 

7,277,14 

7358,26 

7.381,92 

7.503,60 

7.718,23 

7,961,59 

8,281,00 

8.593,65 

8.921,51 

9.237,54 

9.507,94 

9,825,66 

240 

250 

260 

270 

280 

290 

300 

Gr lie des salairee raltdmit 
applicable au 1« juillet 2000 

SALAIRE 	 • SALAIRE MENSUEL 
110RA1RE (1) 	 (169 aets.tt4) 

(to frAnc.; 	 fol francs) 

45,67 

49,00 

50,85 

52,79 

54,66 

56,26 

58,14 

• 



  

SALAIRE 
110RAIREll 

SALAIRE MENS011.. 
(IO karts) 
(en frAtuar 

   

   

350 	 65,66 	 11.096,54 

400 	 74,97 	 12.669,93 

600 	 111,60 	 19,029,40 

800 	 150,16 	 25.377,04 

(1) Aucun salair ne peut être inférieur au SMIC, Le SMIC 
au 1' juillet 2000 est à 42,02 Iltroraire, 
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Rappel S,M.1.C. au 1' juillet 2000 
- Salaire horaire 	42,02 F 
-- Salaire rpcnsud t 39 heures hebtioniadaites)„,.... ........ 7.101,38 1,  

Il est rappelé que, cortfoemément aux dispositions de l'article 2 de 
l'arrêté ministériel u' 63-131 du 21 mai 196.3 fixant les taux minima 
des salaires, les rémunérations minimales doivent être majorées d'une 
indemnité exceptionnelle de 5% de leur montant. Cette indemnité ne  

donne pag lieu aux versem ents et a UX,,(1.14411.4i> prévus au titre de la légis-
lation sociale et de la législation sur lékaccidentei du travail:el 1eSmaladieS 
professionnelles, . • 	- 

n° 2001;18 du 29 mars 2001 relaie à la 
rémunération minimale du perembel de la charcute 
rie appl;.erble r compter du 1 octobre 1999. 

it est porté à la connaissance des partenaires sociaux que dans hi 
région économique voisine à laquelle fait référence. In loi n" 739 du 
16 mars 1963 sur le salairemodi fiée par hi1eri n* 1.068 du 28 décembre 
1983, tes salaires minima du personnel de la charcuterie oeil été reva-
lorisés à compter du 1 octobre. 1999 

Celle revalorisation ext intervenue comme indique 	: 

Le coefficient 145 est égal au SMIC (40,72 F). 

Le coefficient 150 est lise à 40,87 F. 

Le coefficient 155 est fixé à 41,02 F. 

GRILLE DES SALAIRES E VIGUEUR À CO urrER DU 1  JUILLET 1999 

SALAiRE BRUT HORAIRE SALAIRE BRUT MENSUEL 
---- -- 	 - 

40{1.1setri 41 histm. 4/ h.l.sern. 
Coeffi- Heures Heures suppl.. Heures suppl. .39 hisem. 169 himois 169 himois 16,)h.firtois 
dent normales 125 % 150 % 169 himois + 5 h. 

à 125 % 
+ 8.661x. 
à 1I.I, 

+ 13 h. 
3125 ie 

--- --- -- ---- 
145 40.72 50 90 61,08 6 881,68 7 136,18 7 322,47 7 543,38 
150 40,87 51,08 61.30 6 907.03 7 162,43 7 349,38 7 571,07 
155 41.02 51,27 6L53 6 932,38 7 188.73 7 376,37 7 598,89 
160 1 	41,19 51.48 61,78 6 961,11 7 21831 7 406,92 7 630,35 
165 42.07 52.58 63,111 - 	7 109,83.  7 372,73 7 565,17 7 793,37 
170 42.95 53,68 64,42 7 258,55 7 526,95 7 723,41 7 956,39 
175 43.83 54,78 65,74 7 407,27 7 681.17 7 881,66 8 119,41 
180 44,71 55,88 67,06 7 555,99 7 835,39 8 039,91 3 282,43 
185 45,59 56.98 68.38 7 704.71 7 989,61 8 198.15 8 445,45 
190 46,47 58,08 69.70 7 853,43 8 143,83 8 356,40 8 608A7-- 
195 47,35 59,18 71,02 8002,15, 13 298,05 8 514,64 8 771,49 
200 48,23 60,28 72,34 8 150.87 8 452,27 8 672,89 8 934,51 
210 51.09 63,86 76,63 3 634,21 8 953,51 9 187,23 9 464,39 
220 52,95 66,18 79,42  8 948,55 9 279,45 9 521.66 9 808,89 
230 54,81 68.51 82,21 9 262,89 9 605,.44 9 85618 10 153,52 
240 56,67 70,83 85,00 9 577,23 9 931,38 10 190,61 10 498,02 
260 60,39 75,4-8 90,',--, 10 205,91 10 583,31 10 $59,56 11 187,15 
280 64,11 . 	80.13 96,16 10 834,59 11 23,e74 11 54,51 11 876,28 
300 , 67,83 e4,78 101,74 11.163,27 r...1 887,17 12 1.9746 12 56541 
325 72,48 90,60 10872 12 249,12 12 702,12 13 033,71 13426,92 

rra:  

Lee calculs de salaim ,ont effectues jusce* à 1S2 heures par mois, efrit 42 heures pat semaine. 
Pour 43 heures pat semaine, 169 heures + 17 bene 33 à 1 2 s re. 
Peur 44 bisets par semaine, l69 heurts + 21 heurts 66 à 125 9, 
Pou 45 beurre par semaine, 169 heures + 26 baume  à 173 %. 

.. 	 ,-....... 



Rappel 	au 1" juillet 1999 
- Salaire horaire 	  - 40,72 
- Salaire mensuel (39 heures hebdoinadeires) 	6,881,68 1' 

te. 
11 est rappelé que. conformément aux dispositions de l'article 2 de 

l'areté ministériel n 63.131 du 21 mai 1963 fixant ies taux minima 
des salaires, les rémunérations minimales doivent être majorte.s d'one 
indemnité exceptionnelle de 5% de leur montant. Cette indenttiné ne 
dorme paS fiCli aux versements et aux retenues ptévus au titre doit( iégis 
Imitai sociale et de la léeslation sur- les aecideins du travail et les maladies 
professionnelles. 

COMVUMÙpié il°  2001-19 du 29 mars 2001 relatif à la 
rémunération minimale du persotenel des cabinets .et.  
cliniques vétérinaires-applicable à compter du 19 avril 
2000. 

fl est poti5 à la connaissance des partenaires .sociaux que dans la • 
région t4;enomique voisine à laquelle fait référence la loi a 739 du 
16 mars 1963 surie salaire, modiriée par la loi n0 1.068 du 28 ridcentbre 
1983, les salaires minima du personnel des cabinets et clirtiiris vété-
rinaires ont été revalorisés à compter du 19 avril 2000. 

Cette revalorisation est intervenue cantine indiqué dans le barème 
ci-après 

La valeur du point est portée à 69,70 F. 

Vendredi 13 avril 2001. 
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Rappel S,M,1.C. au 1" juillet 2000 

Salaire horaire  	42,02 
Salaire mensuel (39 lustres hebdomadaires) 	7,101,38 

-11 est rappelé que, conformément aux dispositions do iiinicle2 de 
l'arrêté ministériel 	63-131 du 21 mai 1963 fixant les taux minute 
des salaires, les ituninerations minimales doivent être illaiOte& d'une 
indemnité. exceptionnelle. de• 59( de leur montant. Cette indemnité ne 
donne pas heu aux yersemems et aux retenues prévus au titre de la légis-
lation sociale et de la législation sur les aectuesus du travail et les maladies 
professionne lies. 

Communiqué n 2001-20 du 29 mars 2001 relatif à la 
rémunération minimale du personnel des détaillants 
de la confiserie,: choe..olaterie et bleCuitel'ie applicable • 
à compter du. le' janvier 1999. 

Il est pont à la connaissance des partenaires sociaux que dans. la 
région économique voisine à laquelle fait référence la loi e 739 du 
16 mars 1963 sur le salaire,modifite par la loi n 1,068 du 28 décembre 
1983. les salaires minima du personnel des détaillants fabricants de la 
confiserie, chocolaterie et tilscuderie ont été revalorisés à compter du 
1« janvier 1999. 

• Cette revalorisation. est intervenue comme indiqué dans le barème 
ci-après : 	 • 

PERIODE CONCERNÉE : 

•DU 1" JANVIER AU 31 DECEM13RE 1999 
DER,N1ER SMIC MENSUEL CONNU .  

AU I' JU1LLF,T 1998 : 6 797,18 F 	.-... 

.....____. 

ANCIENNE R.A.B. HAUSSE R. 	THEOR. R.A.B. EFFE 	Î ,1, SI 12 VERSEM.S 
CLASSE CATEGORIE. (en franes (en %) (en lianes) (en ftanes) (en fran 

I A 8101365 0 8101363 81 566,16 6 797,18 

1 B 81,239,79 0 812,919 81 566,16 679718 

1 C 81 510,92 0 8151092 8J56616 6797)8 

2 - 8215719 0 f12 15719 82)5719 6 846,43 

3 A 	„., 84 522,01 (1 84 522,01 845220! 7043S0 

3 B 91 026,57 0 9102657 9102657 7 585,55 

4 -- 9380145 0 9380145 93 801,45 7 816,79 

Agent de merise 1" échelon 101 985,05 0 101 985,05 101-985,05 8 498,75 

Agent de rnaimse 2' échelon 114 375,26 0 44 315,26 114 375,26 9 531,27 

Cadre 

1 (débutant) 151 775,55 0 151 775,55 151 775,55 12 647,96  

2 (confirmé) 	182 Y45,89 0 182 105,89 182 105,89 15 175,49 

Cadre 3 (oxpétimentê) 212 454,28 0 212 454,28 212 454,28 17 704,52 

N.B. : R.A.B. effective : rémunération annuelle brute. 	, 



Rappel S.MA.C. au I" juillet 1998 

- Salaire horaire 	  

Salaire mensuel (39 heures 1tehdoluaditires . 	6.797,18 1' 

11 est rappelé que, conformément aux dispositicns de 	2 de. 
l'arrêté ministériel n' 63-131 du 21 tuai 1963 osant les taux minima 
des salaires, les rémunérations minimales doivent rare majotées d'une 
indemnité exceptionnelle de 5% de leur montant. Cette-indemnité ne 
donne pas lieu aux versements et aux-  miennes prévus au titre de la légis- 
latim sociale et de la l'ègislatioe 	les accidents du travail et -les maladies. 
professionadics 

40,22 
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COMMUniqUé ra 2001-21 du 29 mars 2001 relatif à hi 
rélnUilieratiOn tnivimale du personnel des detaillunts 
de la confiserie, chocolaterie et biscuiterie applicable 
à compter du 1" janrier 200a 

Il est porté à la con,...,.aissance des - pireienaires sociaux que dans la 
région écenomique voisine i laqtelle fait référence la loi n' 739 du 
16mars 1963 sur le salaire, modinm par la /oie 1.068 du 28 clé embre 
1983„ ie.t salaires minima du personnel des détaillants -fabricants de  la 
confiserie, choeolaterie et biscuiterie ont été re%.alorists à compter du 
1" .janvier 2000. 

Cette revalorisation est intervenue comme indiqué dans le barème. 
ci-après. 

r - 

DU I' JANVIER 
PERIODE CONCERNEE : 

AU 31 DECEMBRE 2000 	' 
DERNIER SMIC MENSUL',L CONP./1.1 

AU l' Juluzr 1999 : 6 881.613E 

ANCMNNa R.A.B. HAUSSE It..,A, H. 'M'EOR. R.A.R. E,F113CITVE SI 12 Y-é:MM:NTS 
CLASSE CATECiOR;F, 

.,- 	. 
(et- frac o (en % ) trn t'ares) ,crt troncs ) (en francs) 

1 A 81 566,16 0,00 81 566,16 - 82 580.16 6 881.68 
I 13 81 566,16 1,80 83 034,35 83 034,35 6 919,53 
I 81 566,16 2,03 '83 197,48 -83 197.48 6 933,12 
2 .._ 82 157.19 1,80 83 636.02 83 636,02 6 969,67 

3 A 84 522,01 1.50 85 789,84 85 789,84 7 149,15 
3 13 91 026,57 1,50 92 391,97 92 391„97 7 699,33 
4 	. - 93 801,45 1,50 95 208,47 95 208,47 -7 934,04- 

.Agent de maîtrise i' .échelon 101 985,05 1,50 103 514,83 103 514.83 8 626,24 
Agent dû Melte 2' &belon 114 375.26 1,50 116090,89 116 090,89 9 674,24 

Cadre 1 (débutant) 151 775.55 1,50 154 052,18 154 052,18 12 837,68 
Cadre 2 (cor inné) 182 105,89 130 184 837,48 184 837,48 15 403,12 
Cadre 3 (expérimenté) 212 454,28 1,50 215 641,09 C5 641,09 17 970,09 

N.B. R.A.B. effective : rémunération annuelle brute. 

Rappel S.M.I.C. au 1 juillet 1999 

- Salaire horaire 	40,72 
Salaire mensuel (39 hetite5 hebdomadaires) 	„.6.881,68 F 

il est rappelé que, conformément aux dispositions de l'article 2 de 
l'arrêté ministédel tic' 63-131 du 21 mai 1963 fixant les te‘ ix minima 
des salaires. les rémunérations minimales doivent être majorées trune 

exceptionnelle de 5% de leur montant. Cette indemnité ne 
donne pas lieu aux versements et auxreleriues PrévUs au litre de la légis-
lation sociale et de la tég,islation sur les accidern. du travail et les maladie.; 
professionnelles. 

Comnuiliqué te 2001-22 du 30 mars 2001 relatif à la 
rémunération minimale du persbattel des entreprises 
de commission de courtage et de commerce intra-com-
munautaire et d'import-export applicable à compter 
du lel janvier 1999. 

11 est porté à la connaissance des partenaires sociaux que dans la 
région économique voisine à laquelle fait référence IL' loi n' 739 du 
16 mars 1963 sur le salaire, nxidifiée par la loi n 1.068 du 28 décentbre 
1983, les salaires 	du personnel des entremises rie commission 

de ermitage et de commerce intra-communautaire et d'import-export 
ont été revalorisés à compter du 1" janvier 1999. 

Cette revalorisation est intervenue comme indiqué dans les barèmes 
ci-après 

Appointements mensuels minima à effet du I jarxrie 1999 

I. Catégorie''Employée. 

a) La valeur de l'indice technique 100 est fixée à 6.120 F. 

b) La valeur du point intercalaire est fixée à 17,26. F. 

e)Ces valeurs s'appliquentauxteoeincientsdelacatégorie"Employe* 
à l'exception des quatre premiers coefficients de là grillé fixés arbi-
trairement comme suit : 

110=6.800F 

120 6800 F 

125=6.800F,, 

2. çalégorie'Agents de ma ltrise et cadres". 

a) La valeur du point intercalaire est fixée à 2.5, i6 F. 
b) La valeur du coeffiCient 225 est fixée à 8.308 F. 

e.g.;kig 



Eintpioyé 

10.290 
11.148 
12.005 
13.720 
)15.435 
18.865 
20.580 
22.295 

300 
325 
350 
400 
450 
550 
600 
650 

Communiqué te 2001-22 bis du 2 avril 2001 .relatif à la 
rémunération minimale du personnel des entreprises 
de cominissionde courtage et de commerce intra-corn-
natautaire et d'import-export applicable à compter 
du 1- novéeibre 2000. 

Il est porté à la connaissance des partenaires sociaux que dans la 
région économique voisine à laquelle fait référence la loi re 739 da 
16 mars 1963 surie salaire, modifiée par la loi n° 1.068 dit 28 décembre 
1983, les :flaires minima du personnel des entreprises de commission 
de courtage et de commerce intra-communautaire et d'import-export 
ont été revalorisés à compter du novembre 2000. 

Cette resalorisation est itttervehue comme indiqué dans le' butines 
ci-aprês 	 • 

225 
260 
290 
310 

8,308 
9.142 

101%*  
10.900 

8.516 
9,360 

10,440 
11.160 

300 	 10.548 
325 	 11.427 
350 	 12306 
400 	 14;06 
450 	 15.822 
550 	 1.9.33e, 
600 	 21.096 
650 	 22.854 

10.800 
11.700 
12.600 
14.400 
16.200 
19.800 
21.600 
23.400 

';;;,1/4■2?, 
nàiiik'âge 
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1-Menu des salaires Luitelrnca 

	

COEITIC1ENT 	ttlINDefM 	MINIMUM 

	

bi ratchique 	 gantrat 	zai01.01.3s  
au 01 1 i .199ti 	(en ftatteS 

(en (navi 

110 	 6.304 * 	6.800 e 
120 	 6.363 * 	6.800 * 
125 	' 6.392 	6.800 * 
130 	 6.476 , 	6.800 * 
140 	 6.645 	6.810 
145 	 6:729 	6.897 
155 	 0.897 	7.069 
160 	6.981 	7.156 
/65 	 7.0e6 	7.242 
180 	 7.318 	7.501 
190 	 7.487 	7.673 
200 	 7.655 	7.846 
215 	 7.908 	• * 8.105 

Appointements mensuels »d'Ume; d effet du tturenee 2000 

. Catégorie "Employés". 

a) 1,a valeur de l'indice technique est fixée à 6.304 F. 

h) Ln valeur du point intercalaire est fixée à 17,781.  

c) Ces valeurs I(' leo liguent aux coe ffic ie nts de 1 a catégorie "Et »ployés" 
àt l'exception d6 einq premiers coe.fficients de la grille fixés arbitrai-
rement comme suit 

110;:--7.1011; 

7,101 F 

125 7.1011;  

!3[;a7101F  

140e- 7,101 F. 

. 2. Catégorie "Agents de malttiSe et cadres", 

e) i.e. valeur du peint inteteiliaire est fixée à 36 F. 

h) La valeur du coefficient 225 est fixée à 8.516 F. 

CM-V.0081F 

225 
de 	 260 

maitrise 	290 
310 

	

8.105 	8.308 

	

8.918 	9.142 

	

9.947 	10.1% 
10900 

Tableau deS salaires minima ! fflnventionneis 

COEFFICIENT 	MINIMUM 	 MINIMUM 
hiéntreigne 	conventionnel 	 enMentionnel 

	

au 01.01.1999 	 BU 01.11,2000 
10.548 . 	 (en franc') 	 (en feant....) 
11.427  
12.306 	 • • Employés 
14.064 
15.822 
19338 	 110 	 6.800 * 
21.0% 	 120 	 6,800 *  
22.854 	 125 	 6.800 * 

	

130 	 6.800 * 
('r) Vale,ur fixé:•.•arbitrairernent. 	 140 	 6.8 tO 

Rappel S.M.I.C. au 1' juillet 1998 
-- Salaire toraire 	40,22 F 
- Salaire mensuel (39 heures hebdomadaires) 	6.797,18 F 	165 	 7.242 

[Lest rappelé que, conformément aux dispositions de l'article 2 de 	180 	 7.501 
l'arrêté ministériel n` 63-131 du 21 mai 1963 fixant les taux minima 	190 	 7.673 
dés salaires, les rémunérations minimales doivent être majorées d'une 	200 	 7.846 

	

indemnité exeeptiormelle de 5% de leur montant. Cette indemnité ne' 215 	 8:105 donne pas lies aux versements et aux retenues prévus au titre dela k -s-
lation sociale et de la législation sur les accidents du travail et les mal 
professionnelles. 	 Agents de merise 

,..,:f.e - , 

145 	 6897. 
155 	 7.069 
160 	 7.156 

1.101 *  
7101 
/101 * 
T.101* 
7.101 * 
7.104 
7.281 
7.371 
7.+159 
7.726 
7.903 
8.081 
8.348 



Rappel S.M.I.C. nu I'Mlle 2000 

Salaire horaire  	 42.02 É 

— Salaire mensuel (39 heures helidomadaiies) 	7,101,38 É 

Il est rappelé que, couronnaient aux dispositions de l'article 2 de 
• 

 
l'arrêté miniStériel n° 63-131 du 21 tuai 1963 .fixant les taux n'anima 
des salaires. les rémunératicns Minimales doivent être majorées dune 
indemnité exceptionnelle de 5% de leur montant. Cette indemnité ne 
donne pas lieu aux versements et aux retenues prévus au titre de la légis-
lation sociale et de la législation sur les accidents du travail et les maladies 
professionnelles. 

Communiqué nt> 2001-23 du 2aviii 2001 relatif au mardi 
1" mai 2001 (Fête au Travail) jour férié légal. 

Aux tenues de la lui n° 798 et de la loi ri'z' 800 modifiée du 18 février.  
1966. k mardi 	mai 2001 est un jour férié. chômé et payé pour 
l'ensemble des travailleurs, quelque soit leur mode de rémunération. 

Compte tenu des obligations légales rappelées dans la circuraire de 
la Direction do Travail n" 79-93 du 13 novembre 1979 (publiée au 
"Journal de Monaco" du 23 novembre 1979), ces jours fériés légaux 
seront également payés s'ils tombent, soit un jour de repos hebdoma-
daire du travailleur, soit un jour normalement ou partiellement chômé 
dans l'entreprise. 

DUIGNATION DES EMPLOIS SALAIRE 
(en french 

. - Nettoyage et entretien 

I. Nettoyage, entretien et, éventuellement. travaux, divers (aides 
techniques, expédition; petit matériel, courses, ramassage 	 

11. - Accueil et secrétariat 

2. Dactylo, standardiste et/ou accueil réception avec ou sans participation à un travail technique 

3. Secrétaire-réceptionniste et notamment accueil, plus standard. plus dactylographie 	  

3 a. Sien plus, l'une ou les activités suivantes participation à tin travail technique, pratique de la 

sténographie, tenue de caisse et des livres recettes-dépenses 

4. Secrétaire médicale diplemée '• ........... .. . 	..  . . 	. 
4 a. Mêmes fonctions, plus ceimptabilité générale 	 
5. Secrétaire de direction 

Personnel technique 
6 a. Agent des cabinets utilisant l'imagerie médicale (ACIM) 	  
6 b. Manipulateur radio ayant passé le contrôle des connaissances 

6 c. Manipulateur radio diplômé 

6 d. Responsable de service 	 

6 e. Assistante des cabinets ee stomatologie . ... ... 	. . . ... 

SMIC 

133 
145 

1.60 

175 

141 

6 881,68 

6 904 

6 956 

7 008 

7 164 
7 423 

8 929 

6 904 

7 527 

8 306 

9 084 

7 319 -. 

r.• 

506 
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Communiqué n° 2001-24 du 3 avril 2001- - ERRATUM 
au “numuniqué n° 2001-08 du 13 février 2001 paru 
au "Journal de Monaco" du 2 mars 2001 relatif à la 
rémunération minintale du personnel-  des employés 
(k maiSQH applicable à compter du 1" octobre 1999. 

Il convient de préciserque dans lai colonne salaire horaire salit ssne.left-
lacté- débutaat, 

il fallait lire 4(1,72 P et non 40,27 F. 

Commumqué n° 2001 -25 du 3 avril 2001 relatifà la rému-
nération minimale du personnel des cabinets méd 
came acompfer du Ju avril 2000, 

H est porté à hi connaissance des partenaires sociaux que. dans la 
région économique voisine à laquelle fait réféence la lot n" 739 du 
16 mars 1963 sur le salaire, modifiée par la loi n°.1.068 du 28 décembre' 
le.13, les salaires minima du personnel des cabjets médicaux ont été 
revalu risés è compter du 1" avril 2000. 

Cette. revalorisation est intervenue comme indiqué dans lés battants 
ci-après : 

La valeur du point est augmentée de 2 % 	avril 2000. A cette 
date, la valeur del point passe de 50,90 É à 51.91 F. 

Le poste III - 6a - Agent des cabinets utilisant l'imagerie médicale 
(ACIM) passe du coefficient 130 au coefficient. 133 à compter du 
1« avril 20M, 

GRILLE DE CLASSIFICATION ET SALAIRES merslimAUX POUR 169 HEURES MENSUELLES 

Valeur du point au I' avril 2000: 51,91 P 



IV.. Personnel soignant 

sAt.AtaV 
(en tnuloi! 

ousttiNA•rtt)N tas EmPtots 

7, Infirmière  
	

165 
8. Kinésithérapeute 	 165 
9, Orthophoniste  	165 
10. Orthoptiste  	 165 
11. Psychologue  	165 

V. Personnel technique des cabinets d'anatomie el cytologie pathologiques 

12. Technicien bac F7.. FT ou équivalent Carrelé du 4.11,1976. modillé) obligatoire, 

	

moins à 2 ans d'ancienneté 	 , 	 • 
12 a. Technicien bac F7. F7' ou équivalent (are du 4:11.1976, modifié) obligatoire, 

	

plus de 2 ans d'ancienneté 	 

12h. Technicien titulaire du B.T.S. 	 

12 c. Technicien otcm bac + 3 justifiain d'une formation spécifique en technique 

	

d 'anatoinocyto-pathokygie  	175 
12 d. Technicien responsable de Serike.  

856 
8 565 
8 565 
8 565 
8 565 

160 
150 

140 

175 

• ••• 	 • 	. 	. 	 . 	• 
• 
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Rappel S.M.I.C. au r juillet 1999 
Salaire horaire . 	  

— Salaire mensuel (39 heures hebdomadaires} 	 

H est rappelé que, conformément aux diseisitions de l'article 2 de 
l'arrêté ministériel d 63.131 du 21 mai P9!5,41-ixant les taux minima 
des salaires, les-  rémunérations minimales toisera être majorées d'une 
indemnité exceptionnelle de 5% de leur nioniant. Cette indemnité ne .. 
donne pas lienatrX versements et aux retenues prévus au titre de la. lé gis  
latin sociale et de la législation sur les accidents du iravaiie les mal tes 

• professionnelles. 

Conununiqué 2001-26 du 3 avril 2W1 relittiTà réniu-
itération minimale du personnel ducommerce de détail 
de • l'horlogerie-bijouterie,4;pplicable ô compter du 
1" fanviee 2000. 	 • 

est porté à la connaissance des partenaires sociaux que dans la 
région économique voisine à laquelle fait réI;)rence la loi n 739 du 
16 mars 1963 sur le salaire, modifiée par la loi te 1.068 du 28 décembre 
1983, les salaires minima du personnel du commerce de détail de 
l'horlogerie-bijouterie ontétéreValorisés à compter du l'octobre 2000. 

Cette revalorisation est intervenue comme indiqué dans les barèmes 
ci-après 

I. Ouvriers -- Employés 

SALAtkE SALAIRE 
NIVEAU COEFFICIEN7 ., MINIMUM 

bruine-mal 
MINIMUM 
brut liman 

Baa£ 39h (ett francs/ 
(en fraies) 

Niveau I 140  • SMIC SMIC 

Niveau II -1 155 6,920 40,95 

Niveau 11-2 170 6.950 41,12 

Niveau 1111 180 6.980 	' 41,30 

SALAIRE SALAIRE 
NIVEAU COEFFICIENT MINIMUM 

brui mensuel 
MINIMUM 
brut bonite 

• Basè 39 h 
(en &arec J 

tete francs) 

Niveau 111-2 

Niveau1V-1 

190 

215 

• 7.030 

• 7100 	• 

41,60 

' 	42,01 

Niveau 1V-2 225 	„. 7.250 42,90 

Niveau V-1 . 

	

. 	
-• 240 	. .7.680 45,44 . 

Niveau V-2 255 • 8.010' 47,40 

2. Agents de maîtrise 

SALAIRE SALAIRE 
• NIVEAU •

brut 
COEFFICIENT • MINIMUM 	• 

mensuel 
MLNIMUM 
bitt horaire 

• Base 3911 (en trucs) 
(en francs) 

Niveau VII 2e 8.950 52,96 

Nivtent V1-2 305 9.500 56,21 

3. Cadres 

NIVEAU COEFFICIENT 
• 

Jie 

SALAIRE 
MINIMUM 

test MenSliel 
Base 39 h 
(en francs) 

SALAIRE 
-*MINIMUM 

teg Wein 
(en francs) 

Cadres 

Eclieiort I • 320 10.200 • 60,36 

1chekin ft  340 11.200 66,27 
4cheloii 360 11800 69,82 

• 4032F 
(i.881,68 F 
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' NIVEA C01.41,1CIIST 
SALAI»; 
MINIMUM 
hua «mei 

• 
 

tisse 39 h 	. 
teri fraffi 

Sert,111Fi 
. MINiMUM 
brai horaire 
•,'.itti (tnss) 

tichelon IV 

Cadres 2 
Echelon I 
Echelon 11 

4(X) 

430 
480 

13,250 

14.700 
.16.200 

78,40 

86,98 
95„86 

Rappel S.M.I.C. au le juillet 1999 
Salaire horaire  	-- 40,12 P 
Salaire reensuel (39 heures hebdomadaires) 	fe881,68 

Il est rappelé que. eonforméreent aux dispositions de l'article 2 de 
l'arrêté ministériel re` 63-131 du 21 ruai 1963 fixant les taux minimaa. 
des salaires, les rémunérations minimales doivent être inajorées d'une 
indemnité excepta mistelle de 5% de leur montant. Cette 'indemnité ne 
donne pas heu aux versements et aux retenues prévus au titre& la 
hem sociale et de la législation sur leS accidéntedu travail etles maladies 
professionnelles.. 

MAIRIE 

Agis de vacance n< 2001-51 de deux emplois saisonniers 
de surveillants de plage à la Police Municipale. 

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel des 
Services Municipaux, tait connaître que pour la période eomprise entre 
le 1 juillet et le 30 septembre 2001, deux emplois saisonniers de sur-
veillants de plage sont vacants à la Police Mimicipale. 

Les candidats devront être âgés de 21 ans au moins. 

Anis de vacance n° 200152 un emploi saisonnier de 
surVeillantdefardinSestvacantalaPoliceMumicipale. 

Le Secrétaire Général d-e la Mairie, Directeur du Personnel des 
Services Municipaux, fait connaître que pour la période comprise entre 
le 1" juillet et le 30 septembre 2001, un emploi saisonnier 4e surveillant 
de jardin est vacant à la Police Municipale, 

Les candidats devront être âgé,s de 21 ans au moins. 

Ayis de vacance n° 2001-55 d'un emploi saisonnier de 
chauffeur-livreur-magasinier au Service du commerce 
et des Halles et Marchés. 

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel des 
Services Municipaux, fait ronnaitre qu'un emploi saisonnier de chatte 
feux-livreur-magasinier est vacant auSer‘kiceduCornmetceetdesgalles 
ei Matettè&, pour la période du let juillet au 30 septembre 2001 inclus. 

I,;es candidats intéressés par cet emploi devront 

etrellgés de 21 titis tut moins ; 

être titulaires du permis dc conduire de cat6gor c "11" 

-- être aptes à porter des charges lourdes ; 

- être disponibles en matière d'horaires de travail. mat nient les 
samedis et jours fériés. 

Avis de vacance 2001-56 de deux postes d'ouvriers 
d'entretien saisonniers au Service du commerce et des 
Halles et Marchés. 

Le Secrétaire (3énéral de la Mairie, Directeur du Personnel des 
Set-vices Municipaux, fait connaître que deux postes d'ouvriers d'entre-
tien saisonniers sont vacants au Service du Commerce et des titilles et 
Marchés, pour la période du l'Indic( an 31 octobre 2001 inclus. 

Les candidats à ces emplois devront remplir les conditions suivantes 

-,.e.tre fige de 21 ans au moins ; 

-- être apte à porter des charges lourdes ; 

- être disponible en matière d'horaires de travail, notamment les 
eantedis; dirnanches.et joues fériés. 

Avis de Vacance n° 2001-58 d'un poste de professeur de 
,français chargé des cours "d'expression orale et de 
culture littéraire" à l'Ecole Municipale d'Arts Plastiques 
pour l'année scolaire 2001/2002. 

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel des 
Services Municipaux, fait connaître qu'un poste de professeur de fran-
çais à temps partiel (4 heures hebdomadaires) chargé des court "d'expres-
sion orale et de culture littéraire', est vacant àl'Ecole Municipale d'Arts 
Plastiques pour l'année scolaire 200112002. 

Les candidat(e)s à cet emploi devront temp'iir les conditions sui-
vantes : 

être âgé de 30 ans au moins ; 

être titulaire eune Merise de Lettres 

- justifier d'une expérience en matière d'enseignement, 

Avis de vacance, te 2001-62 d'un poste de professeur 
d'Histoire del'Art et des Civilisations à l'Ecole 
Municipele d'Arts Plastiques pourrannée scolaire 
2001/2002. 	- 

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel des 
Services Municifflx, fait connexete' un poste de profeeeed 'Histoire 
de l'Art et des Civilisationeà temps partiel (6 heures hebdomadaires 
en vacation) est vacant à riEcale Municipale d'Arts. Plastiteees pour 
Panel e scolaire 2001/2002. 
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Les candidattels à 	emploi devront remplir les conditions sui- 
vaautes 

- 	âgé de 30 ans au moins ; 

être titulaire du CA.P.E.S. d'Histoire ou d'une Maîtrise, ou d'un 
diplôme équivalent ; • . 

justifier d'une expérienee en metiere d'enseignement. 

.Avis de vacance- n" 2001-63 d'un ettepirit temporaire de 
chateter-livreur-magasinierau Service du C.ommerce 
et des Halles el Marchés. 

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel des 
Services Muni..îpitti )(Jan connaître qu'un emploi temporaire& ehauf-
fent- vreur- n taga.sin est vacant au "Servicedu Commerce et des Halles 
et Marchés, 

Les personnes intéressés par cet emploi devront remplir lesr condi-
tions suivantes ; 

- être âgé de .50 ans au moins ; 

- être titulaire du permis de conduire de catégorie "R" z 

-- être apte à porter des charges lourdes 

- pouvoir assurer un service continu de jour, samedis et jours fériés 
compris. 

Avis de vacance n° 2001.-64 d'un ,emploi .temporaire de 
chauffeur-livreur-magasinieran Se;,vice da Conunerce 
et des Halles'eeMarchés. 

Les conditions à remplir sont les suivantes 

- être figé de plus de 21 ans ; 

être titulaire du Brevet d 'Cuit riTduenteur Sportif du I" degré. -
Option Activités de la Natation ill.E.ES.A.N.). 

1*. 

Avis de vacance ii' 2001-72 d'un poste de comptable au 
Secrétariat Général (Direction du Personnel). 

lee Secrétaire Cao .état 	la Mairie, Directeur -  du Personnel des 
Services Municipaux, fait crinnaltre qit'Uti poste de comptable est vacant 
au Secrétariat Général .(Direction du Personne: 

Les conditions à remplir sorti les suivantes : 

- être âgé de nationalité monégasque ; 

- être âgé de 21 ans au moins et de 30 ans au-  plus 

-- être titulaire d'un lit.T.S>. de coniptabilité et gestion 

- posséder une bonne maîtrise des siniuties informatiques cale 
tetuert de texte ; 

- une expérience professionnelle dans un emploi similaire serait  
appréciée. 

• 

Avis de vacance n° 200.1-73 d'un poste de secrétaire, 
d'administration au Secrétariat Général. 

Le Secrétaire Général de la Mairie, Directeur du Personnel des 
Services Municipaux, fait connaître qu'un poste de secrétaire d'adriti 
nistration est vacant au Secrétariat Général. 

Les personnes intéressées par cet emploi devront remplir les 'condi-
tions suivantes : 

rai- 

Le Secrétaire Générai de la Mairie, Directeur du Personne) des 
Services Municipaux, fait conr,aître qu'un emploi temporaire de ehatif-
fent-livreur-magasinier est vacant au Service elu Commerce et des Halles 
et Marchés. 

Les personnes int6t-essées par cet emploi devrownemplir le-s condi-
tions suivantes : 

- être âgé de 40 ans au moins ; 

- être titulaire du permis de conduire de catégorie "ft" ; 

-tre apte à porter des charges lourdes 
4. 

pouvoir assurer un service continu de jour, samedis et jours fériés 
compris. 

Avis de vacance n° 2001-71 d'un emploi saisonnie de 
maître-nageur-saineteurauStadeArautiqueRainierill. 

Lc Secrétaire Crfitéral de la Mairie, Directeur du Personnel des 
Sen, ives leinicipaux, fait connaitre qu'un emploi saisonniv de maître-, 
nageur-sauveteur eille vacant au Stade Nautique Rainier lit pour la 
période comprise entre le medi 1« mai, et le mercredi 31 octobre 2001 
inclus. 

-être âgé. de plus de 30 ans ; 

-être titulaire au minimum d'une maîtrise ; 

- une expérience professionnelle de dix ans au moins, dans les 
ornaines de la comptabilité et etc la gestion financièreserait appréciée. 

ENVOI DES 1DOSSIR.RS 
- 

En ce qui concerne les avis de vacances d'emplois visés ci-dessus. 
les candidats devront adresser au Secrétariat Gerrai ire la Mairie dans 
un délai de dix jours à compter de leur publication tin "Journal de 

.1vionaco", un dossier comprenant 

une deeilan4e sut papier libre 

- deux extraits de Pacte de naissance ; 

-un certificat de nationalité (pour les personnes de nationalité moné-
gasque) ; 

- un extrait du casier judiciaire de moins de trois mois de date ; 

- une copie certifiée conforme des titres et références présentés. 

Conformément à la loi, la priorité d'emploi sera réservée aux tan-
dklats de nationalité monégasque. 
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INFORMATIONS 

La semaine en Principauté 

Manilestations et spectacles divers 

Ildtel de Paris - Bar (méfie-rein 
tous les.  soir S à partir de 22 h, 
Piano-bar avec t riticrr,lirsatu7. 

Hermitage - Bar terrasse - 

Tous les soirs à partir de 19 h 30. 
Piano bar avec Maur() Pagnatielli. -  

Sport ing dEM 
le 17 avril, à 21 h, 
Nuit du tennis Masters Series Monte-Carlo 

Salle Garnier 

le 21 avril. s1 21 h. 
Prituemps des Arts de Monte-Cado : `te Salon die Prince de Polignac : 

portes ouvertes - à la modernité-  par US Solistes de Lyon sous la ditee-: 
tion de Bernard l'élu. 

Au programme Polignac, Fauré. DebrAssy, Ravel, Stravinski- 

Grinialdi Forum 
les 14. 17 et 18 avril, à 20 h 30. 
et les 15 et 16 avril, à 16 h, 
Printemps des Arts de Monte-Carlo : Représentations chorégra-

phiques par Les Ballets de Monte-Carlo. -Œil pour oeil", chorégraphie 
et mise en st.:érie de jean-Christophe Maillot. 

Port de Fontvieille 
tous les samedis, de 9 h 	à 17 30,.- 
Foire à la brocante. 

Expositions 

Musée Océanographique 
Tous les jours, 
de 9 h à 19 h, 

Le Micro-Aquarium 
Une conférencière spécialisée présente au public sur grand écran, 

la vie microscopique des aquariums et de la mer Méditerranée. 

La Méditerranée vivante 
Grâce à des,caméras immergées, dee images de la mer et de ses ani-

maux sont transmises en direct. 

Musée des Timbres et Monnaies 
Exposition-vente sur 500 rti= de monnaies, timbres de. collection, 

maquettes et documents philatéliques relatifs atm eVénententa- ayant 
jalonné les 50 ans de Règne de S.A,g. le Prince Rainier 111. 
• Ouvert tous les jours de 10 h à 17 h. - 

Maison de,l'Antérique Latine' 
jusqu'au 21 avril, de 15 h à 20 h (sauf dimanche et jours fériés), 
Exposition des oeuvres de l'artiste Espagnol "SalvadorAkmerny" 

Salle d'Exposition du Quai Anwiee 
jusqu'au 21 avril, tous les jours, de 12 h à 19 h, 
Dans le cadre du Printemps des Arts de Monte-Carlo : rétrospective 

Paul Deh,aux (envirrin 140 reuvres). 

Métro/mie Paàlee 

jusqu'au 22 avril, 
Exposition de peinture "Le Musée Imaginaire". 

Atrium du Casino 

jusqu'au 22 avril. 
A l'occasion du Tennis Mamers Soies Monte-Carlo 2001, Exposition 

de peinture de 	Castiglioni présentée par le Monte-Carlo Country 
Club. 

Espace Fontvieille 

les 14 et 15 avril, 

Exposition Canine Internationale de Monaco. 

Grimaldi Foruni 

du 14 avril au 9 niai, 
Printemps des Ans de Monte-Carlo : Etpsitinri photographique 

"Les confisses du Napoléon d'Abel Gance", 

Grinwldi Forum • &perce 

jusqu'au 10 mai, 
Exposition "Tenebroso lago" de Jean-Paul Marcheschi. 

Association des Jeunes Moneenquei 

du 19 avril au 4 ruai, 
Exposition du peintre italien Marco Rabino "Les Enfants Terribles" 

Congres 

Hôtel Méridien teach Plaza 

jusqu'au 14 avril, 
Congrès Gastro-Entérologie 

du 20 au 22 avril. 
11" journée Médicale sur le Tennis 

Hôtel l'ennuage 

du 20 au 29 avril. 
Wood Gundy Inventive 

Hôtel de Paris 

jusqu'au 15 avril;  
Stratus Computer 

Grimaldi Forain 

les 18 et 19 avril 
Transamerica 

Stade Louis fi 

le 14 avril, à 20 h, 
Championnat de Fra= de Football, Première Division 
Monaco - St Eiienne 

Monte-Carlo Country Club 

du 14 au 22 avril, 
Tennis Masters Series Monte-Carlo 

• Tous les jours, projections de films : 
- la ferme à coraux 
-,Rangiroa, le lagon des raies IlieltaS 
- Cétacés de Méditerranée. 	 . Sports 



(EYécution de 1'.-ticie 374 
du Code de Prncbhere Pénale) 

Suivant exploit de Me Claire NOTARI, Huissier, en 
date du 5 avril 2001, enregistré, le nommé 

MAKIC loran, né lé 1" septembre 1956 à 
SARAJEVO (BOsitie-Herzegovine), de nationalité 
bosniaque, sans domicile, ni résidence connus, a été cité 
à eomparaitre, personnellement, devant le Tribunal 
Correctionnel de Mônneo, le mardi 8 mai 2001, à 911cm-es, 
sous la préventiOn ii‘éinission de vol. 

Délit prévu et réprimé par les articles 309 et 325 du 
Code Pénal. 

Pote extrait 
['ne Proclreur Général, 

Le Secrétaire Général, 
Bernadette ZABALDANO. 

GREFFE GENERAL 
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INSERTIONS LEGALES ET ANNONCES 

PARQUET GENERAL 

(Exécution de l'article 374 
du Code de Procédure Pénale) 

Suivant exploit de Me  Claire NOTA.R1, Huissier. en 
date du 23 mars 2001, enregistré, le nommé 

SPAZIANII Pitot( :eté le 9 août 1956 à SA V !GUANO 
(Italie), de 'Intimai ité italienne, ayant demeuré Le Columbia, 
11, avenue Princesse Grace. à Monaco et actuellement sans 
domicile ni résidence connus, a été cité à comparaître, 
personnellenent, devant le Tribunal Correctionnel de Monaco, 
le rtleftli 15 mal 2001. à 9 heurnS, sous la prévention d'émis-
sion de chèque sans provision. 

:Délits prévus et primés par les articles 330 et 331-1' 
du Code Pénal, 

Pour extrait 
PILe Procureur Général, 

Le Secrétaire Général, 
Bernadette ZABALDANO. 

(Exécution de l'article 374 
du Code de Procédure Pénale) 

Suivant exploit de W Marie-Thérèse ESCAUT 
MARQUET, Huissier, en date du 28 mars 2001, entre-
gistré, le nommé 

SPAZIAN I Paolo, né le 9 août 1956 à SAVIGLI A NO 
(Italie), de nationalité italienne, sans domicile, ni résidence 
connus, a été cité à comparaître, personnellement, devant 
le Tribunal Correctionnel de Monaco, le mardi 15 mai 
2001, à 9 heures, sous la prévention d'émission de chèque 
sans provision. 

Délit prévu et réprimé par les articles 	et 330 
alinéa I el  du Code Pénal. 

Pour extrait 
Pile Procureur Général, 
Le Secrétaire Général, 

Bernadette ZABALomo. 

EXTRAIT 

Par juge ment en date de ce jour, le Tribunal de Première 
Instance a, avec toutes conséquences de droit, 

Constaté la liquitaation des biens de la société anonyme 
reonégasque dénommée SOCIETE ANONYME DE 
FABRICNTION DE FOURNITURES INDUSTRIELLES 
ELECTROMECANIQUES en abrégé S.A.F.F.I.E.M. 

Ordonné, avec toutes conséquences légales, la sus-
pension des opérations de la société S.A.P.F.I.E.M. pour 
défaut d'actif.' 

Pour extrait conformé délivré en application de l'are 
de 415 du Code de Commerce. 

Monaco. le 5 avril 2001. 
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Etude de M Paul-Louis AUREOLIA 
- • 	Notaire • 

4, boulevard des Moulins - Monte-C'en) 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

Deuxième Insertion 

Aux ternies d'un acte reçu par le notaire soussigné, le 
5 mars 2001, réitéré le 2 avril 2001, la société anonyme 
monégasque dénommée "S.A.M. FINER1S", ayant scia 
siège à MOnaco, 2, rue de la Ltijemeta, a cédé à la société 
anonyme monégasque dénommée "S.A.M. EDITIONS.  
ET  PROMOTIONS INTERNATIONALES" (en abrégé 
E.P.1.), ayant son siège à Monaco, 11, boulevard Albert. P.  
le droit au bail portant des locaux aménagés au troisième 
étage de l' immeuble "Athos Palace", 2, rue-de la Litjerne1a, 
à Monaco. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Etude du notairesous-
signé, dans les dix joars de la présente insertion. 

Monaco, le 13 avril 2001. 

Signé : P.-L. AUREGLIA, 

Etude de M' Patil4muis AUREGLIA 
Notaire 

4, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

• "FORTAT & Cie" 
(Société en Commandite Simpie) 

DISSOLUTION 

déposée ce jour au Greffe Général des Tribunaux. de la 
Principauté de Monaco, 

Monaco. le 13 avril 2001. 

Signé : P.-L. AUPEGIAA. 

Etude de M' Paul-Louis AUREGLIA 
Notaire 

4, boulevard des Moulins - Monte-Carlo 

CONSTITUTION DE SOCLETE 
EN COMMANDITE SIMPLE 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, le 
22 mars 2000, il a été constitué une sociétéen comman-
dite simple. ayant pour raison sociale "S.É.,S, VALERI 
ET CIE", et dénomination commerciale 'La Sécurité 
Privée Monégasque", dont le: siège est à Monaco„, 2, rue 
de la Ltijerneta, ayant pour objet, tant en Principauté de 
Monaco qu'à I' étranger : 

"Toutes missions de sécurité, de surveillance, de 
gardiennage, de transport de valeurs, de protections des 
personnes et des biens et d'investigation, sous toutes les 
formes et par tous moyens ; la mise à Aisposition de 
personnels et de véhicules en ce même domaine. 

"La prise en charge et l'administration de toutes les 
prestations pouvant être effectuées dans des immeubles 
par des agents IGH. 

"La télésurveillance, l'installation de tous systèmes 
d'alarme ainsi que les interventions sur alarme. 

"La formation aux métiers de la sécurité au sein de son 
propre personnel; du personnel d'autres entreprises ou de 
particuliers. 

"`Toutes activités connexes se rapportant chrecteffient 
ou indirectement à l'objet social. 

1. - Aux termes du procès-verbal de l'assemblée géné-
rale extraordinaire du 27 mars 2001, tenue au siège social, 
les associés de la société en commandite simple déneat 
mée "FORTAT 8t: Cie", au capital de cent mille francs, 
avec siège à Monte-Carlo (Monaco), 3, avenue Saint-
Laurent, ont décidé à l'unanimité, la dissolution de la 
société, qui prend effet le 27 mars 2001, 

M. Olivier FORTAT, seul gérant commandit6, est 
nommé liquidateur. 

IL - Un original du procés-verbald.e l'assemblée géné-
rale extraordinaire précitée du 27 mars 2001 sera .. 

"Pour réaliser cet objet la société peut agir directement 
ou indirectement pour sret propre compte ou elui de tiers 
et réaliser à Monaco ou à l'étranger sous quelque forme 
que ce soit les opérations entrant dans son objee'. 

La durée de la société est de cinquante années du jour 
de son immatriculation au Répertoire du Commerce et de 
l'Industrie. 

• La société est gérée et administrée, par M. Stéphane 
VALERI, président de sociétés, demeurant à Monaco, 
31, avenue Hector Otto, pour une durée indéterminée avec 
les pouvoirs les plus étendus. 
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Le capital social fixé à la ïomme de 15.000 euros est 
divisé en 100 parts de 150 euros chacune, sur-lesquelles 
1 part a été attribuée à M. VALERI et le surplus a l'asso-
cié commanditaire. 

Une expédition de l'acte précité sera déposée ce jour 
au Greffe Général des Tribunaux de la Principauté de 
Monaco. 

Monacâ, le 13 avril 2001. 

Signé : R-L. AUREGUA. 

Etude de te Magali CnOVETTO-AQUILINA 
Nota« 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

AIRALDI, demeurant 4 , rue Princesse Florestine à Monaco 
ont donné en gérance libre A la société en commandite 
lzimple dénommée —FAIEB et Cie". ayant . siège 36,rue 
Grimaldi à .Monaco, pour une durée de n'Ois années un 
fcattds dc commerce de : "Vente de cartes postales et 
d'objets deOuvenirs, vente& pellicules photographiques, . 
vente de jouets.scietifiques et lents accessoires, vente 
de bijouterie fantaisie, objets artisanaux et tous articles' 
dé èadeauX" exploité dans des lOilarx sis 36, rue Gemaldi 
â Monaco. . 

Le contrat prévoit un cautionnement de 30.000 Francs. 

La société "TAIEB et Cie" est seule responsable de la 
gérance. 

Monaco, le 13 avril 2001. 

Si 	: M. CROVETTO-ÀQUILINA. 

RESILIATION ANTICIPEE 
DE CONTRAT DE GERANCE 

Deuxième insertion 

Suivant acte reçu par .M'  CROVETTO-AQUILINA le . 
28 mars 2001, M. Patrick DEElArrY, demeurant 19, rue 
de Millo a _Monaco et M. Crics ROUX, demeurant Placé 
des Moulins à Monte-Carlo, ont résilié par- anticipation 
à compter du même jour la gérance libre concernant k 
fonds de commerce de "vente de vêtements neufs et de 
seconde main, bijoux fantaisie, accessoires, rnaroqui-
nerie, petit mobilier, objets de décoration et souvenirs, 
articles de Paris" exploité dans des locaux sis à Monaco, 
2, rue des 'Orangers. 

Oppfi,--ltions, s'il. y a lieu, au siège du fonds dans les 
délais de la loi. 

Monaco, le 13 avril 2001: 

ligné M. CROVETTO-AQUILINA. 

Etude de Me Magali CROVETTO-AQUILINA 
Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

CONTRAT DE GERANCE 

Deuxième insertion 

_Suivant acte reçu par /vie CROVETTO-AQUILINA le 
6 novembre 2000; réitéré le 29 mars 2001 net mi- André 

Etude de M.' Magali CROVETTO-AQUILINA 

Notaire 

26, avenu: de la Costa - Monte-Carlo 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

Première Insertion 

Suivant acte reçu par Me Magali CROVETTO-
AQUILINA, notaire soussignée, k 15 février 2001 réitéré 
le 5 avril 2001, la Société en Commandite Simple *nom-
mée "GAIIWEL & CIE", ayant pour dénomination 
commerciale "S,E.R.B.A.T.", dont le siège social est à 
Monaco, 15, rue Baron de Sainte-Suzanne, a cédé à 
M. et Mn" Antoine MARACCI, demeurant à Monaco, 
Les Princes, avenue d'Ostende, le droit au bail des 
locaux sis à Monaco, 15, rue Baron de Sainte-Suzanne. 

Oppositions, s'il y a lieu, en l'Eede du notaire sous-
signé, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 13 avril 2001, 

Signé M. CkOVErrO-AQUILINA. 

• 
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Etude de Mt Magali CROVETTO-AQUILINA 
Notaire 

2,6, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

"LA FONCIERE PHOCEENNE" 
(Société Anonyme Monégasque) 

A. 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATIONS AUX STATUTS 

L - Aux termes d'une délibération prise à Monaco, au 
siège social, 9, avenue d'Ostende, lell septembre 2000, 
les actionnaires de la société, anonyme monégasque "LA 
FONCIERE PHOCEENNE", 'réunis en assemblée géné-
rale extraordinaire, ont décidé 

l'augmentitt•ion du capital social de la somme.* UN 
MILLION CENT DOUZE MILLE NEUF CENT VINGT 
QUATRE Francs et SOIXANTE QUINZE Centimes; 
pour le porter de son mentant actuel de TRENTE CINQ 
MILLE Francs à celui de-  UN MILLION CENT QUA-
RANTE SEPT MILLE NEUF CENT VINGT QUATRE 
FrancS et SOIXANTE. QUINZE Centimes, 

- la conversion en curas &dit capital par élévation de 
la valeur nominale de l'action de son montant actuel de 
dix Francs à celui de CINQUANTE EurOs. 

- et la modification corrélative •de l'article six des 
statuts. 

Ledit article désormais libellé comme suit 

"ARTICLE SIX (nouvelle rédaction)" 

"Le capital social est fixé à la somme de CENT 
SOIXAMUE QUINZE MILLE (175.000) euros. Il est 
divisé en TROIS MILLE CINQ CENTS (.3300) actions 
de. CINQUANTE (50) euros chacune, entièrement libé-
rées. 

II. - Le procès verbal desdites assemblées extraordi-
naires ont été déposés avec les pièces annexes au rang 
des minutes de M' CROVETTO-AQUILINA, par actes 
en date du 22 novembre 2000. 

- Les modifications des statuts ci-dessus ont été 
approuvées par An-êté de S.E. M le Ministre d'Etat de la 
Principauté de Monaco, en date du 2 mars 200L 

• IV. lkie ampliation dudit arrêté a fait l'objet d'un acte 
de dépôt au rang des minutes de M' CROVETI`O-
AQUILINA, le 4 avril 2001, 

.V. - Les expéditions de chacun des actes précités des 
22 novembre 2000 et 4 avril 2001, 

ont été déposées au Greffe des Tribunaux de la 
Principauté de Monaco ce jour même. 	- 

Monaco„ le 13 avril 2401. 

Signé : M. CROVErTO-AQUILINA. 

Etude de Mc Henry REY 
Notaire 

2, rue Colonel Bellemdo de Castro - Monaco 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

Deuxième Insertion 

Aux termes d'un acte reçu, le 25 janVier 2001, par le 
notaire soussigné, réitéré par acte du même notaire le 
29 mars 2001; la "S„C.S. MALATINO &Cie", avec siège 

Etude de Mf Matiali.CK1VETf0-.AQUILINA 
Notaire 

26, avenue de la Costa - Monte-Carlo 

"INIMOBILIERF DU CARLTON" 
(Société Anonyme Monégasque) 

DISSOLUTION ANTICIPEZ 

L - Aux tenues d'une délibération prise le 16 Mars 
2001. a  Monaco, au siège social, 20, boulevard Princesse 
Charlotte, tes actionnaires: de la société anonyme Moné-
gasque dénommée "IM.MOBILIf.:RE DU CARLTON", 
réunis en assemblée générale extramdiaaire. ont : 

* décidé la dissolution anticipée de la société à compter 
du 28 février 2001, 

* nommé en qualité de liquidateur 

Ais Colette VAILLANT, 

* et fixé le siège de la liquidation au Cabinet Louis 
V IALE, 12, avenue de Fontvieille à Monaco, 

- Le procès verbal de ladite asserriblée générale 
extraordinaire a été déposé avec les pièces annexes au 
rang des minutes de .M CROVETTŒ;AQUILINA par 
acte en date dit 3 avril 2001. 

L' expédition de l'acte précité da 3 avril 2001 a 
été déposée au Greffe des Tribunaux de là Principauté de 
Men co ce jour même. 

Monaeo, le 13 avril 2001. 

Signé M. CROVEllOE AQUILINA. 
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I, chemin de la Turbie, l Monaco, a cédé à ia Sté 
"CLIMATIS-RICHELMI S.A.'", avec siège II, chemin 
de la Turbie, r Monaco, le droit au bail de locaux sis 
I l , chemin de la Turbie, à Monaco. 

Oppositions, s'il y a lieu, dans les locaux loués, dans 
les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 13 avril 2001. 

Signé : H. REY. 
Signé : H. Rfl.Y. 

Etude de M' ;-:enry REY 
Notaire 

2, rue Colonel Rellando de Castro - Monaco 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

Deuxième Insertion 

Etude de Me Henry REY 

Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

    

Monte-Carlo, 3, avenue Saint-Roman, ont résilié, contre, 
indemnité, tes droits locatifs profitant 1 ce dernier relati-
vement à des locaux sis 5, rue Grimaldi, à Monaco, 

Oppositions, s'il. y a lieu, en l'Étude du notaire sous-
signé, dans les dix jours de la présente insertion. 

Monaco, le 13 avril 2001. 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, le 
17 novembre 2000, réitéré aux termes d'un acte reçu par 
ledit notaire, le 29 mars 2001, 

la "IIARCLAYS BANK• PLC", ayant son siège 
54 Lombard Street, à Londres, a cédé à la société 
anonyme française dénommée "SOCIETE GENERALE' 
ayant son siège 29, boulevard Haussman, à Paris, le droit 
au bail des locaux sis aux rez-de-chaussée et sous-soi da 
bloc C de l'immeuble "Palais Héracies”, 17, boulevard 
Albert P, à Monaco-Condamine, 

Oppositions, s'il .y a lieu, en l'Etude du notaire sous-
signé, .dans les dix jours de la présente insertion. 

Monacô, le 13 avril 2001. 

Signé : H. REY. 

Etude de Me Henry REY 
Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

RESILIAT1ON lie DROITS LOCATIFS 

Deuxième Insertion 

CONTRAT DE GERANCE LIBRE 

Première Insertion 

Aux termes d'un acte reçu par le notaire soussigné, le 
3 novembre 2000, 

Simone PIZZIO, demeurant 25, boulevard de 
Belgique, à Monaco, a concédé en gérance libre pour une 
durée de 9 années à compter du 21 mars 2001, 

à la S.A. "A.M.B." au capital de 11.698.652 F, avec 
siège 23, rue de Grenelles, à Paris, 

un tonds de commerce de lingerie, bonneterie- corsets, 
prêt-à-porter honunes, tenailles, enfants et bonneterie pour 
hommes et accessoires, exploité a° 45, rue Grimaldi, à 
Monaco, connu sous le nom "TENDER TO SAINTES 
CHÉRIES''; 

Oppositions, s'il y a lieu, au domicile de la baillereese, 
dans les dix jours de la deuxième insertion, 

Signé ; H. REY. 
Aux termes d'un acte reçu, le 29 mars 2001 par le 

notaire soussigné, les Hoirs MONASTEROLO, demeu- 
rant à Monaco, et M. Jean-Clatkié CANE, demeurant à 	  

reietàiielie-gik4Ui4e% 



Étude de M' Henry REY 

Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

"GLOBAL RESPONSIBILITY 
S.A.M." 

(Société Anonyme Monégasque) 

Publication prescrite par l'ordonnance-loi ntunéto 340 
du 11 mars 1942 et par l'article 3 de l'Arrêté de S.E. 
M. le Ministre d' Eta[ de la Principauté de Monaco, en 
date du 12 mars 2001. 

1. - Aux ternies de deux actes reçus, en brevet, les 
20 septembre et 16 novembre 2000 par MG Henry REY, 
Notaire à 1VIonaco, il a été établi, ainsi qu'il suit„ les sta-
tuts d'une société anonyme monégasque. 

gâeig›,,eski • 
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Claude  (le M' Henry REY 

Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

CESSION DE DROIT AU BAIL 

Première leuenion 

Aux ternies d'un acte reçu par le notaire soussigné, le 
17 janvier 2001, réitéré aux termes d'un acte reçu par ledit 
notaire, les 4 et 5 avril 2001, 

M. Albert DEGLINNOCENTI, domicilié 8, avenue 
des Papalins, à Monaco, a cédé à M..Jean DER', domi-
cilié 8. avenue des Papalins, à Monaco, le droit au bail 
d'un local sis 33, avenue Saint-Charles, à Mante-Carlo. 

Oppositions, s'il y a lieu, 33, avenue Saint Charles, à 
Monte-Carlo, dans les dix jours de la deuxième insertion. 

Monaco, le 13 avril 2001. 

Signé : H. REY.  

STATUTS 

TITRE 1 

FORME - DENOMINATION S1EGE 
OBJET - DUREF 

ARTIC'LL' PRVIIIER 
Forme - Dénomination 

il est formé. entre les propriétaires des actions ci-après 
Créée. et de celles qui pourront l'être par la suite, one 
société anonyme monégasque qui sera régie par les lois 
de la Principauté de Monaco et les présents statuts. 

Cette société prend la dénomination de "GLOBAL 
RESPQNSIBILÏTY S.A .M.". 

ART. 

Si:ege 

Le siège de la société est fixé à Monaco. 

Il pourra être transféré en tout endroit de la Principauté 
sur simple décision do Conseil d'Administration, après 
agrément du nouveau siège par le Gouvernement Princier. 

ART. 

Objet 

La société a pour objet en Principauté de Monaco et à 
l'étranger : 

"Toutes activités d'études, de recherche, de dévelop-
pement et de conseils dans le dOmaine de la communi-
cation sur la protection de l'environnement ainsi que 
l'établissement et la transmission d'informations par tous 
moyens, notamment par les réseaux Internet et Multi-
média ; 

"Toutes prestations de services aux entreprises comme 
aux particuliers et aux organisations de toutes natures 
(privées, publiques, institutionnelles, etc .4 dans leur 
lutte pour la défense des rnilieux sociaux-culturels, 
éthiques et des équilibres naturels ; 

"Toutes activités de publication sous toutes ses formes, 
de formation de personnel, d'audit d'entreprises et de 
certification (label de qualité) dans les domaines de l'envi-
ronnement et de l'éthique 

"Toutes opérations tendant a l'amélioration de la com-
munication entre partenaires économiques et politiques 
et, pour ce faire, l'organisation, principalement en 
Principauté de. Monaco, de séminaires, congrès et forums 
professionnels traitant des moyens d'information et des 
solutions pour la sauvegarde et la protection de l'environ 
nement ; 

"La prise de participation dans toutes sociétés étron - 
gères ayant des activités similaires e çonnexes 
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"Et, d' une façon générale, toutes opérations mobilières, 
inunohi hères, financières, industrielles ou commerciales 
ee rattachant au présent objet social ou susceptibles d'en 
favoriser l'extension". 

Atm 4. 

Durée 

Asa. 6. 

- Forme et transimyrion des actions 

Les actions sont nomitistives ou au porteur, au choix . 
_des actionnaires, à la condition -dans ce ecruier cas de 
satisfaire aux dispositions ;égales en vigueur telativës à 
cette forme de titre. 

La durée de la société est fixée à quatre vingt dis: neuf 
annéeS. 

TITRE il 

CAPITAL - ACTIONS 

ART. 5. 

Capital - Actions 

Le capital social est fixé à la somme de CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS (150.« €) divisé en 
MILLE actions de CENT CINQUANTE EUROS (l 50 €) 
chacune de valeur nominale, toutes à souscrire en numé-
raire et à libérer intégralement à la souscription. 

Modifications du capital social 

a) Augmentation du capital social 

L'Assemblée Générale Extraordinaire est seule 
compétente pour décider une augmentation de capital 

Le capital existant doit être intégralement libéré avant 
toute augmentation de capital en numéraire. Il peut être 
procédé à une augmentation de capital en nature alors 
même que le capital existant n'est pas intégralement libéré. 

Les actionnaires ont, propotaionnellement au montant 
de leurs actions. un droit de préférence irréductible à la 
souscription des actions de numéraire émises pour réali-
ser une augmentation de capital. Ce droit est négociable 
pendant le délai de souscription s'il provient d'uesi: action 
elle-même négociable. 

L'Assemblée Générale Extraordinaire qui déride 
l'augmentation de capital peut supprimer ce droit, préfé-
rentiel de suscription, 

Les attributaires éventuels du droit de souscrire des 
actions nouvelle te peuvent prendre part au vote sup-
primant en leur faveur le droit préférentiel de ;souscrip-
tion. La majorité requise par cette décision est calculée 
après déduction des actions possédées par lesditS attri-
butaires, 

Les actionnaires peuvent également renoncer indivi-
duellement à leur droit préférentiel de souscription. 

b) Réduction du capital social. 

L'Assemblée Générale Extracadin aire des action n airee 
peut aussi décider la réduction du capital social notam-
ment pour (mise de pertes, le tout dans les limites et sous 
les réserves prévues par la loi, En aucun eas, la réductita4 
de capital ne peut Miter atteinte à l'égale entre action.  
flaires. 

Elles doivent être créées matériellement dites les trois 
niais de la constitution définitive de la société. 

Les titres au porteur, sont unitaires. Les titres eeini. 
nattfs, outre l'immatricule, mentionnent le nombre 
d'actions qu'ils représentent. 

Les titres d'actions sont extraits d'un registre à souches, 
revêtus d'un numéro d'ordre, frathies du timbre de la 
société ei munis de la signature de deux administrateurs.. 
L'une de ces deux signatures peut être imprimée ou appo-
sée au moyen d'une griffe. 

La cession des actions au porteur s'opère paria simple 
tradition du titre. 

Celle des titres nominatifs a lieu par des déclarations 
de transfert et d'acceptation de transfert, signées par le 
cédant et le cessionnaires ou le mandataire et inscrites sur 
les registres de la société. 

La société peut exiger eue la signature des parties soit 
certifiée par un Officier l'elfe. 

Les dividendes de toute action nominative ou au 
porteur sont valablement payés au porteur du titre, s'il 
s'agit d'un titre nominatif non muni de coupon, ou au 
porteur du coupon. 	 a. 

Tout dividende qui n'est pas réclamé dans les cinq ans 
de son exigibilité, est prescrit an profit de la société. 

ART. 7. 

Droits et obligations attachés aux actions 

La possession &une action emporte, de plein droit, 
adhésion aux statuts de la société et soumission aux déci-
sions régulières du Conseil &Administration et des asseen-
'nées générales I.es droits et obligations attachés à .  
l'action suivent le titre dans quelque main qu'il passe,' 

es 	. 
Chaque action donne droit à une part pmportionnelle 

dans la propriété de l'actif social et elle participe aux béné-
fices sociaux dans la proportion indiquée ci-après. 

Les actions sont indivisibles et la société ne reconnaît 
qu'un seul propriétahe pour chaque action. 

Tous les copropriétaires indivis d'une action„ ou tous 
les ayants-droit a n'importe quel titre, même usufniitiers 
et nus-propriétaires, sont tenus 	se faire représenter 
auprès dela société par une seule et même personne. 

Les représentants ou creanciêrs Ce* actionnaire ne 
peuvent, sous aucun prétexte, provoquer rapposition des 
scellés suries biens et valeurs de la société, ni en demander 
le partage ou la licitation, Ils sont tenus de s''en rapporter 
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aux inventaires sociaux et aux délibérations de fassem-
Née générale. 

TITRII III 

CONSEIL D 'ADMIIVMTRATION 

ART. 8. 

Composa. ion 

La société est adininistMe par - un Conseil COMposé de 
cieux membres au moins et sept au plus,- pus parmi les 

- actionnaires et nommés par rassemblée générale. 

ART. 9. 

Aezion de garantie 

(xs administrateurs doiVent être propriétaires chacun 
d'une action. 

Aile', 10, 

-Durée des fonctions 

La durée des fonctions des administrateurs est de trois 
années. 

Le premier conseil restera en fonction itisqu' à r assem-
Née générale ordinaire qui se réunira pour statuer sur les 
comptes du troisième exercice et qui renouvellera -  le 
Conseil en entier pour une nouvel le période de trois années,-  

ll en sera de mêrneultérieurement 

Tout membre sortant est rééligiltiess. - 

-5i un ou. plusieurs sièges d'administrateurs deviennent 
vacants effile, deux assemblées générales, par suite de. 
décès ou de démission, -le Conseil d' Administration peut 
procéder à une ou à des nominations à titre provisôire. 

Les nominations d'administrateurs faites par le Ceseil 
d'Administration sont soumises à la ratification de ta plus 
prochaine assemblée; générale ordinaire. A défaut de rati-
fication, les délibérafions prises et les actes accomplis 
antérieurement n'en demeurent pas moins valables. 

ART. 1 

Pouvoirs 

Le Conseil d'Administration aura les pouvoirs les plus 
étendus, sans limitatirin ni réserve, pour agir au nom de 
la société et faire toutes tes opérations relatives à son 
objet. 

Le Conseil peut déléguer les pouvoirs qu'il jugera 
convenables à un ou plusieurs de ses membres ou à un 
ou plusieurs directeurs, associés ou non, pour l'adminis-
tration courante de la société et pour l'exécution des tjéci-
sions du Conseil d'Administration. 

Tous les actes engageant la société, autorisés par le.  
Conseil, ainsi que le retrait des fonds et valeurs, les 
mandats sur les,banquierse débiteurs et dépositaires, et  

les souscriptions., avals. acceptations, endos ou acquits 
d'effets de commerce, doivent porter la signature de deux 
administrateurs, dont celle-du Président du Conseil 
d' Adminisfiation, à moins d'une délégation de pouvoirs 
pat le Conseil d' Administration .ii un administrateur, un 
directeur ou tout autre mandataire. 

ART. 12. 

Délibèrasions du Conseil 

Le Conseil se réunit au siège social sur convocation 
de son Président ou de deux administrateurs aussi 
souvent qiie l' intérêt de la société l'exige. 

Les convocations sont faites au moyen d'une lettre 
remise contre émargement ou adressée sous forme recom-
mandée à chacun des administrateurs, huit jour$ avant  la 
réunion et mentionnant l'ordre du jour de celle-ci. 

Toutefois, le-Conseil peut se réunir sur convocation 
verbale et l'ordre du jour petit n'être fixé que lors de la 
réunion, si tous les administrateurS cil exercice Sont 
présents à cette rétinien. 

La validité des délibérations est subordonnée 

a) sur convocation verbale à la présence effective de 
la totalité des -administrateurs, 

b) sur convocation écrite à la présenée ou représenta-
tion de Plus de la moitié des administrateurs sans que le 
t'iambe des administrateurs présents puisse jamais être 
inférieur à 4eux. 

Tout administrateur peut donner pouvoir à l'un de ses 
collègues de le représenter à une séance du Conseil mais 
chaque administrateur ne peut représenter qu'un seuil de 
ses collègues. 

Les délibérations sont prises .à la majorité des voix des 
membres présents ou représentés, chaque administrateur 
présent disposant d'une voix et au plus de celle d'un seul 
de ses collègues. 

Les délibérations sont constatées par des procès-
verbaux, inscrits sur un registre spécial et signés par les 
administrateurs. 

Les copies ou extraits de ces procès,verbaux. sont 
eenifiés par deux administrateurs ou un adrninierateur-
delégtté. 

TITRE IV 

COMMISSAIRES AUX COMPTES 

ART. 13. 

L' assemblée générale nomme deux COMMÎSSiliteS aux 
Comptes, conformément a la loi numéro 408 du vingt 
janvier mil neuf cent quarante cinq. 

tae 
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TURE V 

-ASSEMBI,E.E.S GENERAP;,S 

• Awr, 14. • 

Convocation 

Les Assemblées Généralein,  sont convoquées par k 
Conseil le Administration ou à défaut, par les Commi ssai res 
inix comptes. 

Le Conseil d'Administration est tenu de convoquer 
extraordinairement l'assemblée générale dans le mois de 
la demande qui lui en est faiteer des actionnaires rept& 
sentant au moins un dixième du capital Social. - - 

Les convocations sont faites par insertion dans le 
"Journal de Monaco" ou pat lettre recommandée avec • 
.avis de réception, quinze jours .au moins avant la - tenue 
de assemblée. Toutefois, dans k cas où toutes les actions.  
sont -représentées, et sauf dispositions impératives de la 
loi, toutes assemblées générales peuvent-avoir lieu sans 
convocation préalable. 

ART, 15. 

Procès.verraux - Registre des délibérations 

Les déCisions des assemblées sont constatées par des 
procès-verbatix inscrits sur un registre spécial, signé par 
les membres du Bureau. 

Une. feuille de présence mention -int les nem et domi-
cile de chacun des actionnaires et té noritbre d'actions 
dont il est titulaire, émargée pari' actionnaire ou son repré-
sentant et certifiée par le bureau de l'assemblée est annexée 
au procès-verbal. 

Elle doit être communiquée à tout actionnaire requé-
n- rant. 

Les copies ou extraits de ces procès-verbaux sont 
certifiés par deux administrateurs;  ou un adm inistrateur-
délégué. 

ART. 16. 

Assemblée générale ordinaire et extraordinaire 

L'assemblée générale ordinaire est réunie au moins 
une fois l'an, dans les six mois de la clêture de l'exercice 
social, pour statuer sur les comptes de l'exercice. Elle 
entend et examine les rapports du Conseil d'Administration 
sur les affaires sociale,' et des Commissaires aux comptes 
sur la situation de la société; sur le bilan et sur les comptes 
présentés par les administrateurs. Elle discute, et, s'il y a 
heu, approuve les comptes ; elle fixe, sur la proposition 
du Conseil, le montant du dividende à distribuer. 

Elle nomme ou révoque les administrateurs et les com-
missaires aux comptes. Elle confère au Conseil 
d'Administration les autorisations nécessaires et doibère 
sur toutes les propositions portées à l'ordre du jour qui 
ne sont pas  de la erimpétence de l'Assemblée Générale' 
Extraordinaire 

,.'.Assemblée Générale Extraordinaire se. prononce sut 
toutes modifications statutaires, 

Les décisions dé l'Assemblée Clénérille.prhe'e colifor-
ménnent à la loi et aux statuts obligent tous les action-
imites même absents,elissidents ou incapables. 

ART, 17. 

Composition, tenue 
et pouvoirs des fissemblées 

11 n'est pas dérogé au droit commun pour toutes autres 
questions touchant la composition, la tenue et les 
pouvoirs dés assemblées, non déterminées:par les dis-
positions ci-dessus. 

ART. 18. 

Aimée sociale 

L'année sociale commence le premier janvier et finit 
le trente et un décembre. 	4 

• 

Par exemption, k premier exercice comprendra la 
période écoulée du jour de la constitution définitive de la 
société jusqu'au 31 décembre 2001. 

ART. 19. 

Affectation des résultats 

Les produits nets de chaque exercice, déduction faite 
des frais généraux et autres charges de la société, y.  
compris tous amortissements et provisions, constituent 
les bénéfices nets ou les partes nettes de l'exercice. 

Sur les bénéfices nets de chaque exercice, diminués. 
le cas échéant, des pertes antérieures, il est tout ci- abord 
prélevé cinq pour cent (5 %) an moins pour constituer le 
fonds de réserve ordinaire ; ce prélèvement cesse d'être 
obligatoire lorsque le fonds de réserve atteint le dixième 
du capital social ; il reprend son cours lorsque, pour Une 
cause quelconque, la réserve ordinaire est descendue au-
dessous de ce dixième. 

Le solde est à la disposition de l'assemblée générale, 
laquelle, sur la proposition du Conseil d'Administration, 
pourra l'affecter, soit à l'attribution d'un tantième aux 
administrateurs, d'un dividende aux actions, soit à la 
constitution d'un ont de plusieurs fonds de réserves extra-
ordinaires, généraux ou spéciaux, dont elle règle l'affec-
tation ou l'emploi, soit le reporter n nouveau en totalité 
on en partie. 

L'Asseentelée Générale Ordinaire a pouvoir à tout 
moment, de procéder à une distribution de dividendes par 
prélèvement sur les réserves ou sur le report à nouveau à 
condition que k fonds social soit au moins égal au capital 
social, 

Hors le eas de réduction du capital, aucune distribu-
lion ne peut être faite aux actionnaires.)orsqte le tonds 
social est ou deviendrait à la suite dé celle,ci, inférieur 
au montant du capital augmenté de ta réserve statutaire. 

aze 
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La perte, s'il en existe, est après l'approbation des 
comptes par l'assemblée générale. inscrite à un compte 
spécial pour être imputée sur les bénéfices des exerek.es 
ultérieurs jusqu'à extinction. 

TITRE VI 

PERTE DES TROIS/QUARTS DU CAPITAL SOCIAL 
DISSOLUTION - LIQUIDATION - CONTESTAMONS 

ART. 20. 

Perte des irois/quarts du capital soda! 

En cas dé perte des trois/quarts du capital social, les 
administrateurs ou, à défaut, les Com m issaires aux comptes, 
sont tenus de provoquer la réunion d'une assemblée géné.:, 
rale extraordinaire, à l'effet de se prononcer sur la ques-
tion de savoir s'il y a lieu de dissoudre la société. 

La décision 'de l'assemblée est, dans tons les cas, ren-
due publique. 

ART. 21. 

Dieo/ution - Liquidailon 

A l'expiration de la société ou en cas de dissolution 
anticipée, l'assemblée générale règle, sur la proposition 
du Conseil d'Administration, le mode de liquidation et 
nomme un ou plusieurs liquidateurs dont elle déterminé 
les pouvoirs. 

La nomination des liquidateurs met fin aux fonçiions 
des administrateurs, mais la société conserve sa person-
nalité durant tout le cours de la liquidation. 

Spécialement, l'assemblée générale régulièrement 
constituée conserve, pegeant la liquidation, les mêmes 
attributions que dune le cours de la société et elle confère 
notamment. aux liquidateurs tous pouvoirs spéciaux, 
approuve les comptes de la liquidation et donne quitus 
aux liquidateurs. Elle est présidée par les liquidateurs ; 
en cas' d'absence du ou des liquidateurs, elle élit elle-

*même son Président. 

Les liquidateurs ont pour mission de réaliser, même à . 
l'amiable:, tout l'actif de la société et d'éteindre son 
passif. 

ART. /2. 

Contestations 

Toutes contesteions qui peuvent s'élever pendant le 
cours de la société ou de sa liquidation, soit entre les 

%actionnaires et la société, soit entre les actionnaires 
eux-mêmes, au sujet des affaires sociales, sont jugées 
conformément à la loi et soumises à la juridiction des 
Tribunaux compétents de la Principauté de Mor.,.>co. 

A cet effet, en cas de contestation, tout actionnaire doit 
faire élection de domicile à Monaco et toutes assigna-
tions et significations sont régulièrement délivrées à ce 
domicile 

Pour le cas, toutefois, où l'actionaaire aurait. omis de 
faire élection de. domicile en Principauté, tes assignations 
et significations seront valablement faites au Parquet de 
M. le Procureur Général près la Cour d'Appel de .Monaco. 

TITRE VII 

ART. 2.3. 

Constitution définitive de la Société 

Le présente société ne sera définitivement constituée 
qu'après : 

que les présents statuts a terontété approuvés et ta société 
autorisée. par Arrêté de S.E. M. le Ministre &Etat de ta 
Principauté de Monaco et le tout publié dans k "Journal 
de Monaco" 

et que toutes les formalités légales et administratives 
auront été remplies. 

ART, 24. 

Pour faire publier les présents statuts et tous actés 
procès-verbaux relatifs à la constitution de la présente 
société, tous pouvoirs sont donnés au porteur d'une expé 
dition ou d'un extrait de: ce document. 

Il. - Ladite société a été autorisée et ses statuts ont été 
approuvés par Arrêté de S.E. M. le Ministre d'Etat de, la 
Principauté de Monaco, en date du 12 mars 2(1!01. 

III. - Les brevets originaux desdits statuts portant 
mention de leur approbation ainsi qu'une ampliation dudit 
arrêté ministériel d'autorisation ont été déposés au rang 
des minutes de Me REY, notaire susnommé, par acte 
du 29 mars 2001. 

Monaco, le 13 avril 2001. 

Le Fondateur. 

Etude de M'. Henry REY 
Notaire 

Z rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

Conformément aux dispositions de l'ordonnance-loi 
n° 340 sur les sociétés par actions, il est donné avis que 
les expéditions des actes ei-aprês 

.1°) Statuts de la société anonyme monégasque &nem-. 
mée "GLOBAL RESPONSIBILITY S.A.M,", au capital 
de CENT CINQUANTE MILLE EUROS et avec siège 
social "Patio Palaee", n° 41, avenue. HectorOtto,à Monam, 
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reçus en brevet, par IVI` Henry R EY, les 20 septembre et 
16 novembre 2000 et déposés au rang de ses minutes par 
acte en date du 29 mars 2001. 

2') Déclaration de souscription et de versement de 
capital faite par le fOndateur, suivant acte reçu, en minute, 
par le notaire soussigné, le 29 mars 2001; 

3') Délibération de l'Assemblée Générale Constitutive 
tenue le 29 mars 2001 et déposée avec les pièces annexes 
au rang des minutes de M' Henry RE?, par acte du même 
jour (29 mars 2001), 

ont été déposées le II avril 2001 au Greffe Générai 
la Cour d'Appel et des Tribunaux de la Principauté de 
Monaco. 

Monaco. le 13 avril 2001. 

11. - L'original du procès-verbal de l'Assemblée. Générale 
Extraordinaire, Stevisée, du 15 mars 2001, a été déposé, 
avec reconnaissance d'écriture et de signatures, au rang 
des minutes du notaire seussigné, par acte du 28 mars 
2001: 

1H. - Une expédition de l'acte de dépôt, précité du 
28 mars 2001 a été déposée avec les pièces annexes au 
Greffe Général de la Cour d'Appel et des Tribunaux de 
la Principauté de Monaco; k I1 avril 2001. 

Monaco, le 13 avril 2001. 

Signé : H. Rue. 

Signé : H. R'`,,Y, 

Etude de M' Henry RE? 
Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

Etude de be Henry RE?' 
Notaire 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

"CAMPARI MANAGEMENT 
SA,M." 

(Société Anonyme Monégasqae) 

DISSOLUTION ANTICIPEE 

1. -. Aux termes d'une délibération prise le 15 mars 2001 
les actionnaires de la`société anonyme monégasque dénoin-
niée "CAtV1PARI MANAGEMENT S.A.M. , réunis en  
Assemblée Générale Extraordinaire, ont décidé, à ruaa. 
nimité 

a) La mise en dissolution anticipée, de la Sot.41té à 
compter du trente et un maA deux nulle un. 

b) De nommer en qualité de liquidateur, conformé-
ment à l'article 21 des steauts, M. RolandMELAN, expert-
comptable, domicilié n° 14, boulevard des Moulins, à 
Monte-Carlo, avec les pouvoirs les..plus étendus pour 
réaliser notamment à l'amiable tout l'actif de la société, 
d'éteindre son passif, de procéder à une ou plusieurs 
distributions aux actionnaires et de répartir le surplus de 
la liquidiation entre cete-ci, 

c) Le siège de la liquidation a été fixé au. Cabinet de 
M. Roland 1%4ELAN, susnommé, 

‘4POLYETHYLENE INDUSTRIES 
S.A.M." 

en abrégé "P.EJ." 
(Société Anonyme Monégasque) 

DISSOLUTION ANTICIPEE 

1. - Aux tenues d'une délibération prise au siège social, 
numéro 2, rue du Gabian, à Monaco, le 18 décembre 2000 
les actionnaires de la société anonyme monégasque dénom-
mée "POLYETHYLENE INDUSTRIES S.A.M." en 
abrégé "P.E.I.". réunis en Assemblée Générale Extraor-
dinaire, ont décidé, à l'unanimité : 

a) La mise en dissolution anticipée de la Société a 
compter du Ijanvier 2001, conformément à l'article 30 
des statuts. Le siège de la liquidation a été fixé "Les 
Industries", n° 2, rue du Gabian, à Monaco. 

b) De nommer en qualité de liquidateur, M. Andrea 
CATANZANO, domicilié 51, Via Prasea à Gênes, avec 
les pouvoirs leS plus étendus pote réaliser les actifs de là 
société, apurer son passif et d'une manière générale, pour 
mener -à bien les opérations de liquidation, qui accepte sa 
mission. 

IL - L'original du procès-verbal de l'Assemblée Générale 
Extraordinaire, susvisée, du 18 décembre 2090, a été 
déposé, avec reconnaissanee'd'écriture et de signatures, 
au rang des minutes du notaire soussigné, par acte du 
4 avrn 2004. 
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1.1 - Une expédition de racle de dépôt, précité, du 
4 avril 2001, a été déposée avec les pièces antxxes ati 
Greffe Général e la Cour d'Appel et des Tribunaux de 
la Principauté de Monaco. le 11 avril '2001. 

Monaco, le 13 avril 2001. 

Signé : II. REY. 

Etude cle M' Henry REY 
Nowire 

2., rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

"COGEFI" 
(Société Anonyme Monégasque) 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATION AUX STATUTS 

1. - Dans le cadre des décisions prises par le Canseil 
d'Administration le 22 juin 2000, les actionnaires de la 
société anonyme monégasque dénommée "COCJEFI"réanis 
en Assemblée Générale Extraordiüaire, au siège social, 
le 13 juillet 20((), ont décidé, à l'unanimité, sous réservé 
des autorisations gouvernementales 

a) D'augmenter k. 'capital social pour le porter de la 
somme de CINQ CENT MILLE FRANCS (500.000 F) 
à cents de NEUF CENTQUATRE VINGTTROIS MILLE 
NEUF CENT TRENTE CINQ FRANCS CINQUANTE.  
CENTIMES (983.935,50 F) par prélèvement sur le séide 
bénéficiaire du reporta nouveau d'un montant:de QUATRE 
CENT QUATRE iVIN.GT TROIS MILLE NEUF CENT 
TRENTE CINQ FRANCS CINQUANTE CENTIMES 
(483.935,50 F) afin d'exprimer le capital en euros et la 
valeur nominale 	Chacune des cinq cents actions le 
constitnant. 

Le capital social sera ainsi fixé à la somme de CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS (150.000 €) par éléva-
tion de la valeur nominale'des CINQ CENTS actions de 
la sonune de MILLE FRANCS (1.000 F) à celle de TROIS 
CENTS EUROS (300 f): 

b) De modifier en conséquence, l'article 5 (capital 
social) des statuts. 

II. - Les résolutions, prises par. l'Assemblée Générale 
Extraordinaire du 13 Ittillet 2000 ont été approuvées et 
itutorisées par Arrêté de S.E. M. le Ministre d'Etat de la 
Principauté de Monaco, en date du 29 novembre 2000,, 
publié au "Journal de Monaco" le 8 décembre 2000. 

- A la suite de. cette approbation, un original du 
procès-verbat du Conseil d'Administration du 22 Juin 
2000, un original du procès-verbal de  LAsseinhiée Générale 
Extraordinaire, susvisée, du 13 juillet 2000 et une Am-
pliation de l'arrêté ministériel d'autorisation,-  précité, du 
29novembre 2000 ont été déposes, avec reconnaissance 
d'écriture et de signatures, au rattes minutes du notaire 
soussigné, par acte du 4 avril 2`,1t1. 

IV. - -Par -acte dressé également, le 4 avril 200E. le 
Conseil.d'Administration a.: - • 

- Déclaré. qu'en application des résolutions de 
l'Assemblée Générale Extraordinaire, susvisée, du 
13 juillet 2000, approuvées par l'arrêté ministériel du 

.29 novembre 2000, il a été incorporé rat compte "capital 

.social" pair prélèvement sur le Report à nouveau", la 
somme de QUATRE CENT"QUATRE VINGT TROIS 
MILLE NEUF CENT TRENTE CINQ FRANCS CIN-
QUANTE CENTIMES (483,935.50 itinsi qu'il résulte 
d'une attestation délivrée par MM. Jean BOERI et Fran-
çois Jean }Men qui est demeurée jointe et annexée 
audit acte: 

La justification de l'élévation de là valeur nominale 
des actions de la somme de MILLE FRANCS à celle de 
TROIS CENTS EUROS sera constatée soit au moyen de 
'l'impression de nouveaux titres ;; soit au moyen de 
l'apposition d'une griffe sur les actions ou certificats 
d'actions. 

V. - Par délibé,,,.;afion prise le 4 avril 2001, jes action-
naires dé la société. réunis en Assemblée Générale 
Extraordinaire, ont : 	 * 

- Reconnu sincère et e'iacte la déclaration faite par le.  
Conseil d'Administration pardevant 	REY, notaire de 
la société, relativement à l'augmentation de capital des-
tinée a porter ce dernier à la.sonnue de CENT CIN-
QUANTE MILLE EUROS, ' 

- Constaté que l'augmentation du capital socie de la 
Somme de CINQ CENT MILLE FRANCS à celle de 
CENT CINQUANTE MILLE EUROS se trouve défini-. 
tiveinent réalisée. 

Le capital se trouvant ainsi porté à la somme de CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS, il y a lieu de procéder 
à la modification de l'article 5 des statuts qui sera désor-
mais rédigé comme suit 

"ARTICLE 5" 

Capital sodal est fixé à la somme de cent cinquante 
millé Euros, divisé 'en cinq cents actions de trois cents 
Euros chacune, de valeur nominale". 

VI. Le procès-verbal de l'Assemblée Générale 
Extraordinaire, susvisée, du 4 avril 2001, a été déPosé, 
avec reconnaissance. d'écriture et de signatures, au rang 
des m-nutes du notaire soussigné, par acte du même jour 
(4 avril 2001). 
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VIL - Les expeditiotei de chacun des actes précités. du 
4 avrif 2001, ont été déposées avec les pi `ces annexes an 
Greffe Général de la Cour d'Appel et des Tribunaux de.  
la Principauté de Monaco, le 12 avril 2001. 

Monaco, le 13 avril 2001, 

Signé : H. Rie. 

- A la suite de cette approbation, un original du 
procès- verbal de l'Assemblée Ciénéntle Extraordinaire du 
25 septembre 2000, susvisée, et irae Ampliation de 
l'arrêté ministériel d'autorisation, précité. du 18 janvier 
2001. ont été déposés, avec reeonnaisireence d'écriture et 
designannes, au rang des minutes du notaire soussigné, 
par acte du .7,  aviii 2001. 

1V. - Par acte dressé également le 3 avril 2001, le 
Conseil d'Administration u 

— 

I. - Aux termes d'une délibération prise, au siège social. 
le 25 septembre 2000, les actionnaires de la société 
anonyme monégasque dénommée "SOCIETE MONE-
GASQUE DE TRANSPORTS'', • réunis en Assemblée 
Générale Extraordinaire, ont décidé, à l'unanimité, sous 
réserve des autoiisations gouvernementales 

a) D'augmenter le capital social de la somme de CENT 
MILLE FRANCS (100.000 17) à celte- p̀ic. NEUF CENT 
QUATRE VINGT TROIS MILLE N EUF CENT TRENTE 
CINQ FRANCS CINQU ANTE CENTIMES (983,935,50F) 
par incorporation de la somme de HUIT CENT QUATRE 
VINGT TROIS MILLE NEUF CENT TRENTE CINQ 
FRANCS CINQUANTE CENTIMES (883,q35,50 F) en 
espèces ou par compensation avec des créances certaines. 
liquides et exigibles sur la société, afin de convertir le 
capital à la somme de CENT' CINQUANTE MILLE 
EUROS (150,000 €) et d'élever la valeur nominale des 
actions de CEN7 FRANCS (100 F) àCENT CINQUANTE 
EUROS (150 E). 

En.conséquence de. quoi; les actions dont le montant 
nominal vient (rare augmente, demeurent réparties sans 
changement entre les actionnaires et sont libérées inté-
gralement. 

b) De modifier en conséquence, l'article 4 (capital 
social) des statuts. 

IL. - Les résolutions prises par l'Assemblée Générale 
Extraordinaire du 25 septembre 20(1), ont été approuvées 
et autorisées par Arrêté de S.E. M. le Ministre d'Etat de 
la Principauté de Monaco, en date du 18 janvier 2001, 
publié au Journal de Monaco" le 26 janVier 2001. 

Déclaré que .pour l'augmentation de capital de la 
somme de CENT MILLE FRANCS à celle de CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS. il a été incorporé au 
compte "Capital social" 

* par prélèvement de la somme de QUATRE CENT .  
MILLE FRANCS (40Œ000 17) surie. compte "Réserves 

; Facultatives"; 

!, 	' et par prélèvement de la somme de QUATRE CENT 
QUATREVINGT TROIS MILLE NEUF CENTTRENTE 
CINQ FRANCS CINQUANTE CENTIMES (483.935,50F) 
sur les "Comptes courants créditeurs" des actionnaires, 
proportionnellement à leurs droits dans le capital social, 

lesquels présentent des montants suffisants à cet effet, 
ainsi qu'd résulte d'une attestation délivrée par Mi"' Simone 
DIJMOLLARD et M. Paul STEFANELLI, Commissaire S: 
aux Comptes cil-,,la société en date du 7 février 2001, et 
qui est demeurée jointe, et annexée audit acte ; 

— Décidé que pour la réalisation de l'augmentation de 
capital, la valeur nominale des MILLE actions existantes 
sera portée de la-somme de. CENT FRANCS à.celle de 
CENT CINQUANTE EUROS ;  

Décidé que la justification de l'élévation de la valeur. 
nominale des actions de la somme de CENT FRANCS à 
celle de CENT CINQU ANTE EUROS sera constatée soit 
au moyen de. l'impression e nouveaux titres, soit -au 
moyen de r apposition d'une griffe sur les actions ou eertie. - 
fieetS d'aetions, 

V. Par délibération prise, le 3 avril 200 L les action 
naires de la société, réunis en Assemblée Générale 
Extraordinaire. ont 

Reconnu sincère et exacte la déclaration faite par le 
Conseil d'Administration pardevant Me REY, notaire de 
la société, relativement à l'augmentation' de eapite des 
tinée à norter ce dernier à' la somme de CENT. CI14- 
QUANTE MILLE EUROS, par élévation de la valeur 
nominale de chaque action de CENT FRANCS à CENT 
CINQUANTE EUROS. 

— Constate que l'augmentation du capital social de la 
somme de CENT MILLE FRANCS à celle de CENT 
CINQUANTE MILLE EUROS se trouve définitivement 
réalisée, 

titude de M' Henry REY 
Notairc 

2, rue Colonel Bellando de Castro - Monaco 

"SOCIETE MONEGASQUE 
DE TRANSPOWS" 

(Société Anonyme Monégasque) 

AUGMENTATION DE CAPITAL 
MODIFICATION AUX STATUTS 



Aux termes d'un acte sous seing privé en date du 
30 mars 2001, 
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Le capital se trouvant ainsi porté à la somme de CKNT 
CINQUANTE MILLE EUROS, il y a lieu de procéder 
à la modification de l'article 4 :les statuts qui sera désor-
mais rédigé comme suit : 

for 

"ARTICLE 4" 

"Le capital soc al est fixé i la -somme de CENT CIN-
QUANTE MILLE EUROS (150.000 euros), divisé en 
mille actions dé CENT CINQUANTE EUROS .chacune 
de Valeur nominale., toutes à souscrire en numéraire et à 
libérer intégralement àlesottseriptioe, 

VI. - Le proCès-veebal de l'Assemblée Générale 
Extraordinaire, susvisée, du 3 avril 2001, à été déposé, 
avec reconnaissance d'écriture et de signatures, au rang 
des minutes du notaire .soussigné, par acte du même jour 
(3 avril 2(101). 

VII. - Les expéditions de chacun des actes préCités, du 
3 avril 2001, ont été déposées avec les pièces annexes au 
Greffe Général de la Cour d'Appel et des Tribunaux de 
la Principauté de Monaco, le 12 avril 2001. 

Monaco, le 13 avril. 2001. 

Signé : H. RE 

CESSION DE FONDS DE COMMERCE 

Première Insertion 
• 

M. Jean-Marie BENEDETTI, demeurant 15, rue Plati 
e-  à Monaco, a cédé à M. Philippe COLLIN, demeurant.  

11 chemin Romain à Beausoleil, un tonds de c.onunerce 
de vente d'appareils et accessoires de T.S.F., avec atelier 
de réparation, exploité 6, boulevard Rainier pi à Monaço 
connu sous le nom de "RADIO. AZUR". 

Oppositions, s'il y a lieu, au siège du fonds, dans les 
dix jours de la deuxième ;nsertion. 

=1. 
Monaco, le. 13 avril 2001. 

4',ARWADI SPIEZIA et Cie" 
SGCI [TE EN NOM COLLECTIF 

Capital social : 100 M0,00 

Lors de l'assemblée générale extraordinaire du 
4 décembre 2000, la société en nom collectif 
"ARWADI, SPIEZIA et Cie" a décidé là dissolution 
anticipée et la mise en liquidation amiable de la société 
à compter du 30 -novembre 2000, • 

Elle a nommé comme liquidateur le gérant, 
M. ARWADI Ghassan demeurant 1, rue des Genêts 
à Monaco et le siège de la liquidation a été fixé à son 
domicile. Adresse à laquelle toute correspondance 
concernant là liquidation devra être envôyée. 

. Un exemplaire dudit acte a été déposé au Greffe 
Général pour y être transcrit et affiché, conformément 
à la loi, k 23 janvier 2001. 

Monaco, le 13 avril 2001. 

■•••■•••••‘••••••••■•••••......Y.• 

"MONACO BOAT SERVICE" 
8, quai Albert 1" -.Monaco 

AVIS-DE CONVOCATION 

A la requête de la Société Anonyme Monégasque 
dériorninee -MONACO BOAT SERVICE" dont le siège 
social est sis à Monaco, 8, Quai Albert I", agissant pour-
suites et diligences de son Administrateur Délégué en 
exercice, M. Patrizio FERRARESE domicilié et demeu 
rant en cette qualité audit siège, 

Ayant pour AvoceDéfenseur M. le BAtottnier Georges 
BIOT et plaidant par e Richard •MULLOT, demeurant 
à Monaco, 28„ boulevard Princesse Charlotte. 

En application del' article. L 315-30 du Code de la aMer, 
il. est donné convocation à tous créanciers de la société 
de droit britannique dénommée FUN FACTORY LTD 
dont le siège est sis Sir William Place, ST PETER PORT, 
GILleRNSEY (1LES ANGLO4NTORMANDES) ainsi que 
cleM. Nizar DAIIMANI demeurant en SUISSE., à GLAND 
(1-b-96), 30, avenue des. AvouillOns. 

Le mercredi 9 mai 2001;  à 9 heures 30 du matin à 
l'audience tenue en son Cabinet par M. Gérard L.AU 
NOY, Juge commissaire chargéde la distribution du prix 
de vente du flaVire "GARLDFIEl!D", séant atiPalais de 
Justice. rue Colonel Benet& de Castro à Monaco-Ville. 

Dont acte. 



S.A." 
Société Anonyme Monégasque 

en cours de liquidation 
au capital de 1.500.000 I.? 

Siège de la liquidation Cabinet Roland MELAN 
14, boulevard des Moulins Monte-Carlo 

AVIS DE CONVOCATION 

Madame, Messieurs les actionnaires sont convoqués 
le 30 avril 2001, à 14 heures, au siège de la liquidation, 
en Assemblée Générale Ordinaire, à l'effet de délibérer 
sur l'ordre du jour suivant : 

Rapport du liquidateur sur la marche de la société 
pendant l'exercice 1999. 

- Rapport des Commissaires aux Comptes sur les 
comptes dudit exercice. 

Eiamen et approbation des comptes au 31 décembre 
1999. 

-. Affectation des résultats. 

- Approbation du montant des honoraires alloués aux 
Commissaires aux CoMpteS. 

- Questions diverses. 

Le Liquidateur. 

Vendredi 13 avril 2001 
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"LES RAPIDES DU LITTORAL" 
Société Anonyme Monégasque 

au capital de 17,500 F 
Allée de Bouljngrins - Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

Le 	d'Administration du mardi 20 février 2001 
décide de convoquer : 

* l'assemblée générale ordinaire des actionnaires : 

le lundi 7 mai 2001, à 9 heures, au siège social de la 
société, à l'effet de statuer et délibérer sur l'ordre du jour 
suivant 

Lecture du rapport de gestion et des rapports du 
Commissaire aux Comptes sur les comptes de l'exercice 
2000, 

- Approbation des comptes annuels, 

- Quitus de gestion aux Administrateurs en fonction 
au cours de l'exercice social écoulé. 

Approbation des conventions et i.)pérations visées 
par le rapport spécial du Commissaire aux Comptes. 

- Affectation des résultats et fixation du montant et de 
la date de mise au paiement des dividendes. 

- Renouvellement du mandat d'Administrateur. 

- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités 
légales. 

* une emblée générale extraordirudrie des actiomutires 

le lundi 7 mai 2001, à 1.0 heures, au siège social de 
la société, à effet de statuer et délibérer sur l'ordre du 
jour suivant : 

- Lecture du rapport du Conseil d'Administration. 

-Augmentation du capital par incorporation de réserves. 

- Conversion du capital social en euros. 

- Modification corrélative des statuts. 

- Pouvoirs pour l'accomplissement des formalités 
légales. 

Le Conseil d'Adminismition, 

"S.A.M. SOCIETE MONEGASQUE 
D'}IOTELLERIE" 

Société Anonyme Monégasque 
au capital de 20.0€00A00 de francs 

'Siège social : 23, avenue des Papalins - Monaco 

AVIS DE CONVOCATION 

MM. les actionnaires sont convoque en assemblée 
générale ordinaire annuelle, sui v ie d' une assemblée géné-
rale extraordinaire le lundi 30 avril 2001, A 15> heures, 
au siège social HOTEL COLUMIWS, 23, avenue des 
Papalins à Monaco, à l'effet de délibérer sur l'ordre du 
jour. suivant 

- Lecture du rapport de gestion établi par le Conseil 
d'Admieistration, 

- Lecture du rappoit général du Commissaire aux 
Comptes. 

- Approbation des comptes de l'exercice clos le 
31 décembre 2000. 

- Quitus aux Administrateurs ayant cessé leurs fenc-
fions en cours d'exercice. 



"MONACALL" 
Société Anonyme Monégasque 

en cours de liquidation 
au capital de 2.000.000 F 

Siège de liquidation : crro Cabinmt Claude TOMATIS 
"Le Mercatke" 

7, rue de l'Industrie - Monaco .0' 

- Approbation du montant des honoraires alloués aux 
Commissaires aux comptes. 

- Approbation des opérations visées à l'article 23 de 
l'ordonnance souveraine du 5 mars 1895. 

-- Questions diverseS: 

Seconde réunion à l'issue de la première : Approbation 
des comptes de l'exercice clos le 31 décembre 2000 

- Rapport de la liquidatrice sur l'activité de la société 
pendant cet exercice. 

- Rapport des. Commissaires aux centimes sur les 
comptes dudit exercice. 

- Lecture du bilan, du compte de pertes et profits éta-
blis au 31 décembre 2000. 

rt Approbation de ces comptes et quitus à donner aux 
Administrateurs pour leur gestion. 

- Affectation des résultats. 

- Approbation du montant,  des honoraires alloués aux.  
Commissaires aux comptes. 

-. Approbation des opérations visées à l'article 23 de 
j'ordonnance souveraine du 5 mars 1895. 

- Questions.Aiverses. 

La liquidatrice. 

ASSOCIATION 

"ASSOCIATION 
SOCI.Q PROFESSIONNELLE 

DES INSPECTEURS EN CIVIL" 

L' association a pour objet de veiller au développement 
social et professionnel de ses adhérents, en inscrivant ces 
développements dans un cadre international. 

Le siège social est fixé à la Direction de la Sûreté 
- 3, rue Louis Notan MC 98000 MONACO. 
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- Quitus aux Administrateurs en fonction au 31 décembre 
20(K). 

- Approbation des opérations visées à l'article 23 de 
ordonnanee.du 5 mars 1895. 

- Affectation du résultat de l'exercice: 

- Nomination des Commissaires aux -'-oniptes pour 
les exercices 2001 à 2003. 

Questions diverses. 

Puis, en assemblée ex treordinaire à l'issue de l`asseen-
blée ordi main. 

- Augmentation du capital, 

Expremion du capital en euros. 

Le Conseil d'Administration. 

AVIS DE CONVOCATION 

Les actionnaires de la S.A.M. "MONACALL", en cours 
de liquidation sont informés que Nil'" la liquidatrice .a 
décidé de convoquer l'assemblée générale des action-
naires à la date du 2 mai 2001, à 17 h 30. Cette assem-
blée générale ordinaire se tiendra au siège de la liquida-
tion de la société, do Cabinet Claude TOMATIS, immeuble 
"Le Mercator'", 7, rue de l'Industrie à Monaco (98000) 
sur les ordres du jour suivant 

Première rée.-I,n : Approbation des comptes de 
l'exercice clos •le 31 décembre 1999 

-- Rapport de la liquidation sur l'activité de la société 
pendant cet exercice. 

-- Rapport des Cornmissairter'ïiux comptes sur. les 
comptes dudit exercice. 

- Lecture du bilan, du compte de pertes et profits éta-
blis au 31 décembre 1999. 

- Approbation de ces comptes et quitus à donner aux 
Administrateurs pour leur gestion. 

- Affectation des résultats. 



r—  SO C1FTE 

--- 

le RCI 

— 
STATUTS ARTICLE 7 

---- 	--- 	--_, 
Accusi (te 
t6yekYn 

de ta DEE 
en date fiu 

Aft 	e Réetion eiretd 	 Nouvelle Rtdetion 

SCS BIZZINI 
& CIE 

s 

85 S 2114 

• 

Lc capital sixial est fixé à la somme 	le capital social est fixé à la somme 
de CE MT ill,LE francs (100.000 F) 	j de QUINZE MILLtsDEUX CENTS 
divisé en cEINT pins de MILLE filets 	(15.200) cures, divisé en CENT 
(1.000 F) chacune de valeur nominale, 	(100) palude CENT CINQUANTE DEUX , • 
entièrement libérées. 	• 	 (152) eutos chacune de valeur nominale, 

entièrement libérées. 

,.-..,. 

02.()4.2001 

SCS REGGIAN1 
& CIE 

98 S 3522 Le capital social est fixé à la somme 	Le capital social est fixé à la somme 
de QUATRE CENT MILLE francs 	de SOIXANTE MILLE }fur CENTS 	, 
(400.000 F) divisé en QUATRE cerrs 	(60.80.3) cures, divisé en QUAl'RE CFNIS 
pans de MILLE francs (1.000 F) chacune 	(400) pans de CENT C1NQUANIE DEUX 
de valeur nominale, entièrzment hW- 	(152) euros chacune de valeur nominale, 
rées, 	 catie-arment libérées. 

, 	,• 

02.04.2001 

SCS MOATI 
& CIE 

00 S 3823 Le capital social est fixé à la somme 	Le capital social est fixé à la somme 
de CINQUANTE MILLE francs 	de smir Num SEPT CENTS 
(50.000 F) divisé en CENT parts de 	(7.700) eu>, divisé en CENT 
CINQ CENTS francs (500F) chacune 	(100) pans de SOIX.ANrE DIX SEPT 	' 
de valeur nominale„ entièrement libé- 	(71) euros chacune de saleur nominale, 
rées. 	, 	 entièrement libérées. 

- , 

02.04.2001 

SCS BENSO 
& CIE 

00 S 3848 Le capital social est fixé à la somme 
de CENT MILLE francs (100000 F) 
divisé en CENT parts de MILLE 
francs (1000 F) chacune de valeur 
nominale, entièl'ement libétées. 

Le capital social est fixé à la somme 
de QUINZ1' !VIELLE DEUX CENTS 
(15/00) cures, divisé en CENT (100) 
parts& Ce'f CINQUANTE DEUX 
(152) euros chacune de valeur nominale,  
entièrement libérées. 

02.04.2001 
...• 

SCS BENSO 
& CIE 

00 S 3880 Le capital social est faxé à la somme 	Le capital social est fixe à la somme 
de DEUX CENT MILLE francs 	de TRENTE MILLE QUATRE CFITTS 
(203U0 F) divisé en DEUX CENTS 	(30,400) euros, divisé en DEUX CENTS 
parts de MILLE francs (1.000 F) 	(200) parts de CEI« CINQUANTE DEUX 
chacune de valeur nominale, entière . 	(152) euros chacune* valeur nortûne, . 
nient hittites. 	« 	. 	entièrement libérées.  

03.04.2001 
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EXPRESSION EN EUROS DU CAPITAL SOCIAL 
DES SOCIETES 

Conformément à la loi n' 1,21 1 du 28 décembre 1998 et à 1'tttninisIéïicl n" 99-41 du 19 janvier 1999 
relatifs à l'expression en euros de la valeur nominale des actions ou parts sociales 

- 	qui composent le capital social des sociétés, 	. ô> 
les sociétés ci-après désignées ont rempli les conditions énoncées dans-  ces textes. 
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Ag. 

N RCI 

. sTATurs A RTIC.1.1i 7  .  

Accia de 
r -eption 

de la DU 
en r.tatt iivr 

.....----,....—.. 

StX711111. Anc'tcnne Itideetion 

— 

Nouvelle Rartio.n 

— 

SCS COLLET 
S4 CIE 

85 S 2108 

.,, • 

Le capital social est fixé à la somme 
de DEUX cliwr CINQUANTE MILLE 
francs (150.(XJ0 F) di %isé en DEUX 
CENT CINQUANTE parts de MILLE 
francs i 1.000 F) chacune de valeur nomi- 
rude, ertièrement libérées, 

Le capital social est fixé à la somme 
dé TRENIE HUIT MILLE (38.000) 
Mos, divi en DEUX CENTON- . 
QUANTE (250) parts de CENT 
CINQUANTE DEUX (152) euros 
chacune de valeur nominale, entièrement 
libérées. ,:...._ 

03.04.21X)1 

SOC1E1E N' RCI 

STATUTS - ARTIC11 
Josemblie 

J 	générale 
en date da 

Actssé ck 
tii.-teito 
de là DEE 
en: date. du 

kiecienne Rédaction Nouvelle Rédaction 

SAM DEUTSCHE 
BANK 	f 
INVESTMENT 	j 
MANAGEMENT j 
(MONACO) 	j 

98 S 3555 Le capital soda/ est fixe à la somme 
de TROIS MILLIONS de francs 	f 
(3.000.000 F) dhisé en TROIS MILLE f  
actions de MILLE francs (.L000 F) 	j  
chacune de valent nominale, entière 	j  
ment libérées. 

le capital social est fixé à la somme 
QUATRE CENT SOIXM1E CINQ 
MILLE (465.000) egos, dWsé en TROIS 
MILLE (1000) actions de CENT C1N- • 
QUANTE CINQ (155) euros chacune 

LiaIeur nominale. 

I 2001 03.04.2001 

FONDS COMMUNS DE PLACEMENT 

VALEUR LIQUIDATIVE 

Ordonnance Souveraine n° 9.867 du 26 juillet 1990. 

Dé" norninat'en 
FCP 

Date 
d'agrément 

Snciété 
de gestion 

Démitaire 
à Mina«) 

Valeur liquidative 
att 

6 avril 2001 

------ 

Monaco Patrimoine 26.09.14% Compagnie Monégasque de Gestion C.M.13 3.030,95 EUR 
Lion Invest Monaco 17.10.1988 Crédit Lyonnais European Funds Crédit Lymmaii. 4.289,81 EUX 
Azur Sécurité - Part "C" 18,10.1988 Barclays Gestion S.N.C. Barclays Bank PLC 6.285,33 EUR 
Azur Sécurité - Part "D" 18.10.1988 Barclays Gestion S.N,C. Barclays Bank PLC 5,438,80 EUR 
Paribas Monaco Obli-Euro 03.11.1988 Paribas Asset Management Monaco SAM Paribas:* 375,35 EUR 
Monaco valeurs 3001 1989 Sornoval S.A.M. Société Générale 330,12 EUR 
Americazur 06.01.1990 Barclays Gestion S.N.C. Barclays t3ank PLC 16.652,96 USD 
Caixa Actions Françaises 20.11.1991 Caixa Investment Management SAM Sté Memégastrect Banque Privée 436,51 EUR 
Monactions 1502.1992 MNI.G. Monac4S.A.M. Financière Wargny 999,37 EUR 
CFM Court Terme Euro '11804.1992 B.P.G.M. Ç.F.M. 228,12 EUR 
Monaco Plus Value 3101.1994 Compagnie Monégasque de Gestion C.M,B. 109543 EUR 
Monaco Expansion Euro 31.01.1994 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 4099,03 EUR 
Monaco Expansion USD 3009.1994 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.B. 1932,25 USD 
Monaco Court Terme 3009.1994 Compapie Monégasque de Gestion C.M.B., 3.871,32 EUX 
Gotharcl Court Terme 2702,1996 $AM Gotbard Gestion Monaco . B 	. 	du Gothard 896,93 EUR 
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FONDS COMMUNS DE PLACEMENT 

VALEUR LIQUIDATIVE 

Ordonnance Souveraine ne 9.867 du 26 juillet 1990. 

Dénomination 
ICP 

Date 
d'agrément 

Ses iété 
de gestion 

.., —..... 	..... 	,......... 

Dépositaire 
à Monaco 

,..„..........,...„....._,....., 	—.— 

Valeur liquidative. 
au 

6 avril 2001 
>a....o.* ...,......,.., 

Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

27.ef-  I996 SAM Gothard Gestion Monaco Banque du Gothard 2.028,17 EUR 

Princesse Glue 15 
BMM Capital Obligation 16.01.1997 M.M.O. Monaco S.A.M Banque Martin-Nlaurel 2.980,61 CUR 
IIMM Capital Sécurité 16.01.1997 M.M.G. Monaco S.A.M. Banque nui:in-Maure! 1.725,19 FUR 
CL Europe Sécurité 3 24.03.1997 Crédit Lyonnais European Funds Crédit Lyonnais 239.48 CUR 
CL Europe Sécurité 4' 24.03.1997 Crédit Lyonnais Europe an Funds Crédit Lyonnais • 242,24 FUR 
Monaco Recherche 30.10.1997 SAM Gothard Gestion Monaco Baraque du Gothard 3.109;13 EUR 

• sous l'égide de la Fondation 
Princesse Cirace 30  
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

09.03.1998 SAM Gothard Gestion >Ione° Banque du 0°d-tard 5.111,02 USD 

Princesse Grace - US!) 
Monaco Patrimoine Sécurité Euro 19.06.1998 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.H.„ 1.128.52 EUR 

. Monaco Patrimoine Séctirité USD 19.06.1998 Compagnie .N1c,négaSque de Gestion C.M.B. 1053,61 USI) 
NIonection Europe 19.06.1998 Cdriipignie Monégasque de Gestion .C.M.B. 1392,45 EUR 
Monaction International 	. 1906.1998 Compagnie Monégasque de Gestion C.M.II, 	. 1.033,39 USD 
Monaco Recherche 
sous l'égide de la Fondation 

06.08,1998 SAM Gothard Gestion Monaco • Banque du Gothard • 2.747.80 FUR 

Princesse (ince 30.815 
Gothard Actions 25.09.1998 SAM Gothard Gestion Monaco Banque du Gothard .. 3,734,07 FUR 
CFM Court Terme Dollar 31.05.1999 B.P.G.M. C.F.M. 1.102,27 USD 
Monaco Recherche 
sous l'égide de ta Fondation 

29.06.1999 SAM Gothard Gestion Monaco Banque du Gothard 2.845,47 FUR 

Princesse Cree 50 
Monaco Recherche 
sous l'égide ile la Fondation 

09.071999 S.AM Gothard Gestion Monaco Banque du Gotharti 3.050,84 EUR 

Princesse (il-ICC 15 BIS 
Gothard Trésorerie Plus 15.12.1999 SAM Gothard Gestion Monaco Banque du Gotharti 1.035,05 EUR 
CCF Monaco Patrimoine 05.07,2000 E.F,A,E, C.C.F. (Monaco) 176,64. FUR 
CFM Equilihre 19.01.2001 Monaco Gestion C.F.M. 990,05 FUR 
CFM Prudence 19.012001 Monaco Gestion C.F.M, 988,27 FUR 

Fonds COMMUti 
de Placernem 

Date 
d'agrément 

Société 
de gestion 

Dépositaire 
à Monaco 

Valeur liquidative 
au 

5 avril 2001 

M. SécIllité 29.02.1993 B.F.T; Gestiot,  2 Crédit Agricole 42,9146,31 FUR 

Fonds Commun 
de Placement 

Date 
cragréiment 

Société 
de gestion 

Dépositaire 
à Monaco 

Valeur liquidative 
› 	».1  

Muni 2001 

Natio Fonds Monte-Carlo 
"Court Terme' 

14.06.1989 Natio Monte:-Carlo SAM 
e 

B.N.P. 3016,33 EUR 

Le Gérant du Journal Gilles  TONELL1  
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